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Avant-Propos

Ce mémoire marque l’aboutissement du Master 2 Économie Sociale et Solidaire, parcours

Analyse de Projets et Développement Durable. Il a été réalisé dans le cadre d'un stage au sein du

projet de recherche COMMUNS au CREM-CNRS de la Faculté des Sciences Économiques de

l’Université de Rennes, en partenariat avec l’association Terre de Liens Bretagne.

Ce stage de recherche portait sur les GFA (Groupements Fonciers Agricoles) et SCI (Sociétés

Civiles Immobilières) citoyennes en Bretagne, mené conjointement avec Jordan Goué, également

étudiant dans le même programme. Notre étude était structurée en trois volets : les aspects

financiers (portés par Jordan), les aspects juridiques (assurés par Julian Ackermann, juriste de

Terre de Liens Bretagne) et la gouvernance (mon domaine de recherche).

Mon étude sur la gouvernance des GFA/SCI citoyennes a été menée à travers une enquête

qualitative de terrain. Initialement prévu de mars à juillet 2024, mon stage a été prolongé

jusqu’en octobre en raison d’une césure de deux mois due à un événement personnel tragique.

Cet événement a eu un impact significatif sur moi et sur la rédaction de ce mémoire, rendant la

reprise du stage et la rédaction un véritable défi. Ce mémoire est également le fruit d’un parcours

de reprise d’études, 6 ans après ma diplomation en anthropologie et en sociologie à l’Université

de Montréal et après 10 ans dans le milieu professionnel. C’est donc un réel accomplissement et

une fierté pour moi de l’avoir complété.

Dès mon arrivée en Bretagne en 2021 et mon installation en zone rurale de la périphérie rennaise,

j’ai développé un intérêt marqué pour l’alimentation durable et les démarches agroécologiques,

intérêt qui s’est renforcé au fil de mes engagements bénévoles et des apprentissages acquis dans

le cadre du Master ESS-APDD. Une réorientation professionnelle vers l’agriculture a même été

envisagée, puis écartée en raison des défis qu’elle impliquait. C’est pourquoi mettre en lumière

des initiatives qui permettent l’installation de la relève agricole m’a tenu particulièrement à cœur.

Enfin, ce mémoire est structuré de manière à offrir une vue d'ensemble claire et cohérente des

enjeux du foncier agricole et des initiatives citoyennes mises en place pour y faire face.
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Résumé - Abstract - Diverradenn
Diverradenn :

Ar skrid-mañ a studi penaos, e Breizh, gant sikour ar mobilizadur keodedel, an arc’hantaouiñ a-stroll hag an espern
kengred, e pren keodediz douaroù labour asambles evit o miret evel madoù boutin hag evit skoazellañ staladur
labourerien-douar nevez er bed agroekologel. Diskouez a ra an enklask pegen pouezus eo ar broximite territoriel,
sokial hag ideologel evit reizhiadoù kenurzhiañ effedus. Enkludet er raktres COMMUNS, e kinnig alioù evit
kreñvaat ar c'hoñkennoù-mañ e Breizh, e Bro-C’hall hag er broioù all, dreist-holl e Kebek.

Gerioù alc'hwez : Arc'hantaouiñ a-stroll - Boutin - Douar dindan harp - Douaroù labour-douar -
Ekonomiezh sokial ha kengret - Espern kengret - Gouarnerezh - Inisiativ keodedel - Ober a-stroll
- Rezistañs kumuniezhel

Résumé :

Ce mémoire explore la gouvernance des Groupements Fonciers Agricoles (GFA) et des Sociétés Civiles
Immobilières (SCI) citoyennes en Bretagne, en réponse aux défis de l'accès au foncier agricole. À travers une
enquête qualitative anthropo-sociologique, il examine comment, grâce à la mobilisation citoyenne, à l’épargne
solidaire et au financement participatif, des citoyen.nes achètent collectivement des terres agricoles permettant de les
préserver en tant que bien commun et de soutenir l'installation de paysan.nes engagé.es dans des pratiques
agroécologiques. Les résultats montrent que les proximités territoriale, sociale et idéologique sont essentielles à la
réussite de ces modèles de gestion et d'action collective. Ils mettent en lumière le rôle des conditions de création ainsi
que des stratégies et pratiques de gouvernance dans leur capacité à assurer dynamisme, résilience et pérennité, en
dépit de difficultés internes et externes, notamment administratives. Inscrit dans le projet de recherche COMMUNS,
soutenu par la Région Bretagne en partenariat avec Terre de Liens Bretagne et le CREM-CNRS de l’Université de
Rennes, ce travail propose des recommandations pour améliorer et faciliter la gestion collective de ces initiatives,
afin d'inspirer la création d'autres modèles en Bretagne, en France et à l'étranger, notamment au Québec.

Mots clés : Action Collective - Communs - Économie sociale et solidaire (ESS) - Épargne
solidaire - Financement participatif - Foncier Agricole - Gouvernance - Initiative Citoyenne -
Portage Foncier - Résilience communautaire.

Abstract

This master’s thesis explores the governance of Citizen-Led Initiatives such as Groupements Fonciers Agricoles
(GFA) and Sociétés Civiles Immobilières (SCI) in Brittany, addressing the challenges of accessing farmland.
Through a qualitative, anthropo-sociological study, it examines how, through citizen mobilization, community
investment savings, and crowdfunding, citizens collectively purchase farmland to preserve it as a common and
support the installation of new farmers engaged in agroecological practices. The findings show that territorial, social,
and ideological proximities are essential to the success of these governance models and collective action. They
highlight the role of initial conditions and governance strategies in ensuring dynamism, community resilience, and
sustainability, despite internal and external challenges, particularly administrative ones. Part of the COMMUNS
research project, supported by the Brittany Region in partnership with Terre de Liens Bretagne and the
CREM-CNRS at the University of Rennes, this work offers recommendations to improve and facilitate the collective
management of these initiatives, aiming to inspire the development of similar models in Brittany, France, and abroad,
particularly in Quebec.

Keywords : Citizen-Led Initiative - Collective Action - Commons - Community Investment
Savings, Community Resilience - Crowdfunding - Farmland - Governance - Land Trust - Social
Economy
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Indications de Lecture

Écriture Inclusive
● Ce mémoire est rédigé en appliquant les normes d’écriture inclusive, telles que proposées dans le Guide de
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● Des termes tels que « paysan.nes », « citoyen.nes » ou « associé.es » sont utilisés pour inclure toutes les
personnes concernées. Nous avons choisi d'utiliser l'appellation « GFA et SCI citoyen.nes ». Bien que
Groupement Foncier Agricole (GFA) soit au masculin et Société Civile Immobilière (SCI) au féminin,
« citoyen.nes » est adopté afin de refléter la diversité des personnes composant ces entités.

Références
● Le modèle APA (7e édition) a été suivi, avec les références indiquées entre parenthèses sous le format

(auteur.es, date, page), puis listées en bibliographie plutôt qu’en note de bas de page.

● Si des pages spécifiques sont indiquées avec des virgules (ex. p. 1, 6, 9), cela signifie que seules ces pages
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● Les citations d’auteurs dans le texte sont indiquées entre guillemets et en italique. Les citations longues sont
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● Les extraits d’entretiens sont présentés entre guillemets, en retrait et en police 10, en dehors du corps de
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Utilisation de l’italique
● Les termes en italique sont utilisés pour les titres d’ouvrages, pour attirer l’attention du lecteur, souligner

notre analyse, signaler un changement de sujet, ou pour indiquer des néologismes et des anglicismes.
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notée (auteure, 2024) ou (élaboré par l’auteure, 2024)

15







INTRODUCTION

En novembre 2020, le réseau International Land Coalition1 publiait Uneven Ground, un rapport

esquissant un tableau alarmant des inégalités foncières dans le monde. Ce document révèle qu’au

niveau mondial, les 1 % des plus grandes exploitations détiennent 70 % des terres agricoles (ILC,

2020, p. 6, 19 ; Land Portal, 2020 ; Terre-Net, 2021).

Face aux enjeux d’accès au foncier, des initiatives émergent aux quatre coins du globe,

afin de protéger les terres agricoles, considérées alors en tant que bien commun. Notamment, à

l’automne 2023, s’est formé au Québec l’Alliance SaluTERRE2. Cette alliance pionnière mène un

plaidoyer pour demander d'élever les enjeux de protection des terres agricoles au niveau de

priorité nationale. Au Québec, les terres agricoles cultivables représentent seulement 2 % du

territoire, contre 45 % aux États-Unis et 52 % en France (Agreste, 2023 ; Alliance SalutTERRE,

2023). Notamment, le plaidoyer de l’alliance propose la création d’un Observatoire du foncier

agricole, régulant les transactions foncières, la qualité des sols et leurs utilisations non-agricoles.

L’initiative québécoise propose d’adopter un système similaire à celui des SAFER3 en

France, qui agissent en tant qu’autorité de régulation foncière. Or, l’objectif serait de l’adapter de

manière à ce qu’il soit centralisé et permette de garantir une meilleure indépendance, impartialité

et transparence que celui de leur voisine outre-mer. S’inspirant encore de la France, on propose la

mise en place de baux de long-terme sécurisant l’accès à la terre par une location régulée

protégeant les agriculteurs et agricultrices. L’alliance demande également la création d’un Fonds

de soutien au développement de Fiducies d’Utilité Sociale Agroécologiques (FUSA)4, permettant

de sanctuariser des terres agricoles et leur vocation nourricière tout en favorisant l’installation de

la relève (Ibid., p. 21-31 ; SAFER, 2024).

4 Les FUSA sont des Fiducies d’Utilité Sociale, qui au contraire des fiducies personnelles et privées, ne permettent
pas une appropriation privée. Les terres qui sont détenues par les FUSA n’appartiennent donc à personne. Elles
deviennent alors des patrimoines affectés à la protection de leur vocation écosystémique et nourricière. Les Fiducies
sont une adaptation en droit civil québécois du Trust de la Common Law (Kouassi, 2023, p. 470; Protec-Terre, 2024).

3 Sociétés d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural.

2 L’Alliance SaluTERRE regroupe notamment Équiterre et Protec-Terre, des associations Canadiennes et
Québécoises, visant à protéger la santé écosystémique des terres agricoles, à encourager l’installation d’une relève et
la préservation durable des fonctions nourricières de la terre pour les communautés (Alliance SaluTERRE, 2024).

1 L’International Land Coalition (ILC) est une alliance internationale regroupant 270 organisations de la société civile
et intergouvernementales engagées à différents niveaux contre les inégalités foncières. Elle promeut l’accès équitable
à la terre et aux droits fonciers pour les populations les plus démunies dans un objectif de justice sociale (ILC, 2020).
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Si la France s'est dotée à travers l’histoire de différents outils de régulation de l’accès au

foncier agricole, que nous prendrons soin de détailler plus loin (Chapitre 2), elle n’est pas moins

sujette aux contournements de ceux-ci. Dans son dernier rapport sur le prix des terres agricoles, la

SAFER indique qu’en 2023, c’est 13 000 hectares d’espaces agricoles et naturels qui ont été

perdus aux mains de l’urbanisation. Une consommation cachée du foncier agricole s’ajouterait

d’ailleurs au phénomène d’artificialisation, où des terres sont achetées par des personnes

non-agricoles détournant leur usage : « Grâce à de nouveaux indicateurs, nous disposons pour la

première fois de données nationales sur cette consommation masquée, révélant qu’entre 15 000

et 20 000 hectares par an sont détournés de leur vocation agricole » (SAFER, 2024).

Afin de compléter l’action des SAFER, l’association Terre de Liens permet notamment à

travers des systèmes d’épargne citoyenne, d’acheter des terres et de les mettre à disposition de la

relève paysanne. Au-delà de permettre des installations, Terre de Liens publie de nombreux

rapports pour alerter les citoyen.nes sur les enjeux fonciers agricoles. En 2022, dans son rapport

sur L’État des terres agricoles en France, elle appelle les pouvoirs publics à entreprendre une

réforme profonde des politiques agricoles et foncières. Elle annonce que d’ici 2030, c’est près de

20 % de la surface agricole française, soit plus de 5 millions d’hectares, qui s'apprêtent à changer

de mains et que les modalités de ces transmissions auront alors un impact déterminant sur le futur

du modèle agricole. Les constats de ce rapport sont encore plus alarmants que ceux de la SAFER

: « Depuis 30 ans, la dynamique d’artificialisation est constante. La France artificialise chaque

année entre 50 000 et 60 000 hectares soit l’équivalent d’un terrain de foot toutes les 7 minutes »

(Terre de Liens, 2022).

Pour faire face à ces enjeux, en plus de l’action au niveau national de Terre de Liens, des

initiatives citoyennes émergent sur tout le territoire français. Cousines des FUSA, les Initiatives

Foncières Agricoles citoyennes (IFAC) regroupent diverses structures citoyennes non-lucratives,

qui permettent l’installation de paysan.nes et la préservation de la vocation agricole des terres

grâce à différents systèmes de financement participatif. Le terme d’IFAC est un terme adopté par

Terre de Liens, se référant à diverses formes juridiques. Parmi ces formes, on retrouve entre

autres des structures issues de l'Économie Sociale et Solidaire (ESS), telles que des associations,

des fonds de dotation, des fondations ou des Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC)

(Gentou, 2023, p. 34), qui seront présentées en détail au Chapitre 3.
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Or, les collectifs citoyens mobilisent également des structures sociétaires classiques, qui

ne relèvent pas de l’ESS, telles que des Groupements Fonciers Agricoles (GFA)5 ou des Sociétés

Civiles Immobilières (SCI)6. Ces formes de propriété conventionnelles sont alors détournées dans

le but de permettre la protection de terres agricoles et de nouvelles installations, par une gestion

collective et citoyenne désintéressée financièrement (Ibid. ; Ruffier et Rochette, 2021, p. 64-66).

L’objet de notre étude sera donc ces GFA et SCI citoyen.nes, qui se positionnent en marge

des modèles sociétaires lucratifs. Nous nous intéresserons plus particulièrement à leurs modèles

et pratiques de gouvernance, qui permettent une gestion citoyenne de terres agricoles mises en

commun. Incarnant les quelques exceptions à la règle d’appropriation capitaliste du foncier

agricole, ces initiatives sont peu étudiées et mises en valeur. Nous nous pencherons

spécifiquement sur les cas présents en Bretagne (cf. Carte 1), où sont privilégiés ces outils

collectifs locaux d’accès au foncier, largement prépondérants vis-à-vis du reste de la France7 (cf.

Carte 2). Bien qu’elles en soient indépendantes, l’association territoriale Terre de Liens Bretagne

se caractérise par l’accompagnement de la création de ses GFA et SCI, qui étaient déjà bien

implantées historiquement en contexte breton8 (Pibou, 2016, p. 98, 99, 120, 124, 293).

Ce mémoire de recherche portant sur la gouvernance partagée des GFA et SCI citoyen.nes

s’inscrit dans le cadre de la recherche-action COMMUNS, financée par la Région Bretagne.

Celle-ci a été portée conjointement par Terre de Liens Bretagne et le CREM9-CNRS10 de la

Faculté de Sciences économiques de l’Université de Rennes. L’objectif du projet COMMUNS,

qui se divise en trois volets11, est de proposer des recommandations d’amélioration législatives

afin de faciliter la création, la gestion et la multiplication de ces initiatives foncières citoyennes.

11 Cette recherche a comporté deux autres volets. Les aspects financiers des GFA/SCI citoyen.nes ont été abordés par
des méthodes quantitatives par mon collègue Jordan Goué et notre professeur Simon Cornée. Julian Ackermann,
juriste chez Terre de Liens Bretagne, a fait une étude comparative, permettant d’envisager une évolution juridique.

10 Centre national de la recherche scientifique.
9 Centre de recherche en économie & management.

8 Notons que, même si nous pouvions être tenté.es de penser le contraire, c’est l’association Terre de Liens qui s’est
inspirée de ces initiatives pour son modèle national, bien qu’elle les accompagne aujourd’hui dans leur
développement (Pibou, 2016, p.120, 124, 293).

7 Les rôles de l’identité bretonne, du régionalisme breton ou du Mouvement Breton Emsav (Le Coadic, 1998 ;
Callac, 2001) seraient d’ailleurs des hypothèses intéressantes à explorer pour expliquer le choix de ces modèles de
gestion locaux plutôt que nationaux.

6 Les SCI sont des structures sociétaires permettant l’achat, la gestion et la mise en location de foncier et de bâti
non-exclusivement agricole (Ibid.).

5 Dans leur forme classique, les GFA sont des sociétés civiles propres au milieu agricole, permettant l'acquisition
collective et la conservation de biens à usage agricole. Ce type de structure a initialement été créé pour faciliter
juridiquement et fiscalement les transmissions intra-familiales de terres (Ruffier et Rochette, 2021, p. 64-66).
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Nous soulèverons les questions suivantes: Comment s’articulent les pratiques de

gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes ? Quels sont les défis rencontrés par ces gouvernances

et quels sont les facteurs de risque et de succès de celles-ci ? Ces questionnements nous

permettront ensuite de répondre à la question principale guidant cette recherche: Quelles sont les

pratiques de gouvernance favorisant le dynamisme, la résilience et la pérennité de la gestion

citoyenne et commune de terres agricoles en Bretagne ?

L’objectif de cette recherche est d’appréhender la complexité des dynamiques de

gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes bretonnes. Sur la base de ces expériences, elle permettra

de faire des recommandations permettant d’améliorer leur fonctionnement. Ces propositions

auront à la fois un impact sur l’amélioration des initiatives françaises, mais pourront également

servir d’inspiration pour des initiatives similaires ailleurs dans le monde, notamment au Québec.

L’intérêt du sujet, au-delà de l'absence de documentation scientifique12portant

spécifiquement sur la gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes en Bretagne, réside dans la mise

en valeur de ces modèles innovants, qui permettent la protection de terres agricoles par une

gestion commune et citoyenne, ainsi que dans leur potentiel à inspirer leur reproduction. L’étude

des facteurs d’échec et de réussite, permettra de capitaliser sur ces expériences bretonnes.

Les limites du sujet résident notamment dans le peu de recul détenu sur ces initiatives, qui

n’ont majoritairement porté qu’une génération de projet. La transposition internationale de ces

modèles comporte également des limites, étant conditionnée par le droit local en vigueur.

Afin d’appréhender la complexité des pratiques de gouvernance des GFA et SCI

citoyen.nes bretonnes, une enquête de terrain qualitative a été menée suivant une méthode

anthropo-sociologique. La gouvernance foncière sera abordée sous l’angle de la théorie des

communs, issue des travaux d’Elinor Ostrom, remettant en question la propriété privée et étant

majoritairement adoptée par les instigateurs.rices de ces initiatives. En effet, afin de comprendre

l’apparition de mouvements sociaux qui se revendiquent de la construction et de la défense des

communs, il est essentiel de s’intéresser à l’analyse institutionnelle des communs chez Ostrom

(Le Crosnier, 2012, p.2), qui sera présentée dans le Cadre Théorique au Chapitre 1.

12 Notons toutefois qu’elle s'inscrit dans une suite de travaux encadrés par Terre de Liens portant plus largement sur
les Initiatives Foncières Agricoles Citoyennes en France (Gentou, 2022 et 2023 ; Klerlein, 2021).
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Adoptant une approche sociologique et anthropologique, ce mémoire est construit de

manière à adopter à la fois un point de vue holistique sur le contexte et les enjeux dans le cadre

desquels s’inscrivent les phénomènes étudiés, tout en adoptant un point de vue particulier pour

comprendre leurs dynamiques internes.

D’abord, dans le Chapitre 1, il conviendra d’établir le Cadre théorique de la recherche,

qui permettra de saisir les notions de propriété foncière (Section I), de propriété commune

(Section II) et de gouvernance (Section III). Puis, le mémoire se divisera en 2 parties.

Dans la Partie I, nous établirons un État des lieux du contexte d’étude.

Au Chapitre 2, nous dresserons d’abord un portrait des Contextes agricoles

Franco-Bretons, en explorant le contexte historique et législatif du foncier agricole français

(Section I), de son paradigme actuel (Section II) et des particularités du contexte breton (Section

III). Ce chapitre nous permettra de comprendre les enjeux fonciers d’agrandissements, de

concentration, de spéculation, de morcellement, de financiarisation et de renouvellement.

Ensuite, le Chapitre 3 s’intéressera au Portage foncier agricole en France. Il permettra

de comparer les définitions et types de portage foncier agricole qui permettent des installations,

de manière plus ou moins pérenne et désintéressée financièrement selon les cas (Section I). Nous

présenterons les principaux acteur.rices du portage (Section II), en nous intéressant aux rôles des

SAFER, de Terre de Liens et des collectivités. Puis, nous mettrons l’emphase sur les Initiatives

Foncières Agricoles Citoyennes, incluant notamment les GFA et SCI citoyen.nes (Section III).

La Partie II portera sur l’Enquête de Terrain Anthropo-Sociologique.

Au Chapitre 4, sera détaillée la Méthodologie de cette recherche de terrain, comprenant le

cadrage de l’enquête (Section I), les méthodes de collecte de données (Section II) et d’analyse

qualitative de celles-ci (Section III).

Enfin, le Chapitre 5 Gouvernance(s) des GFA et SCI citoyen.nes bretonnes présentera les

résultats de la recherche. Nous exposerons le rôle des Conditions de création des gouvernances

(Section I) et des Pratiques et stratégies de gouvernance, permettant de garantir leur dynamisme,

leur capacité de résilience face aux difficultés internes et externes, ainsi que leur pérennité. Mais

d’abord, il importe de poser les bases théoriques permettant d’appréhender notre sujet.
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CHAPITRE 1: CADRE THÉORIQUE
Avant d’aborder le contexte foncier agricole dans lequel s’inscrit notre étude de terrain, il est

essentiel d'établir un cadre théorique pour comprendre les concepts fondamentaux qui

sous-tendent l’étude de la gouvernance foncière commune. D’abord, nous aborderons la notion

de propriété foncière (Section I). Ensuite, nous étudierons l’application de la notion de bien

commun à celle-ci (Section II). Enfin, nous explorerons la gouvernance des biens communs, en

nous appuyant sur les théories développées à partir des travaux d'Ostrom (Section III).

Section I La propriété foncière

Pour comprendre la notion de propriété foncière et les transformations qu’elle a engendrées dans

le rapport à la terre, il est d’abord essentiel de retracer son évolution historique (1). Ensuite, nous

aborderons les analyses critiques fondatrices (2) et contemporaines (3) qui lui sont adressées.

1. Origines de la propriété foncière

La transformation du droit de propriété en France est marquée par le passage de l'Ancien

Régime à l'arrivée de la Révolution française, ayant instauré la propriété individuelle. Sous

l’Ancien Régime, c’est le système féodal qui prime, avec une possession foncière héréditaire.

Dans ce modèle, les droits sur la terre se superposent, plaçant au plus haut niveau les droits du

propriétaire ou du seigneur qui en tire une rémunération. Au second niveau, se situent les droits

des paysans, qui ont droit de tirer profit de leur récolte. Enfin, existent des droits de la

communauté villageoise à profiter des terres, notamment un droit de pâturage. Après la

Révolution française de 1789, la propriété individuelle s’impose, puis est enregistrée dans le

Code civil en 1804. À partir de 1807, la terre devient un bien marchand inscrit dans le patrimoine

familial, marquant le passage d’une coexistence de droits individuels et collectifs sur la terre à

des droits exclusifs détenus par le propriétaire (Comby, 2010, dans Sovran, 2023, p. 10-11).

Ainsi, la France a suivi le mouvement des enclosures, qui avait déjà transformé

l'Angleterre entre les XIIIe et XVIIe siècles. Les enclosures (clôturage des terres), marquent une

rupture avec les openfields, qui comme le droit de pâturage français, permettaient un usage

collectif des terres. Or, l’Europe orientale ne se libère pas complètement des principes de l'Ancien

Régime, subissant plutôt une forme de « néo-servage » marquant le début du XVIIe siècle.
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Les enclosures, considérées comme l’un des crimes du modernisme (Linebaugh, 2010),

s’accélèrent à partir du XIXe siècle en Angleterre, entraînant une surconcentration foncière et une

prolétarisation rurale, quasi généralisées en Europe à partir de la fin du XIXe siècle (Blanc, 2019,

p. 9-10 ; Le Crosnier, 2012, p. 2 ; Merlet, 2013, p. 5-6 ; Polanyi, 1983 [1944], p. 75-86). C’est sur

cette transformation historique de la propriété foncière que se baseront les analyses critiques du

capitalisme soulignant les implications sociales et économiques de ce nouveau rapport à la terre.

2. Critiques fondatrices de Marx et Polanyi

Le processus historique, incarné par les enclosures, a servi de fondement aux critiques de

la propriété foncière moderne, notamment celles de Karl Marx et de Karl Polanyi. Marx a été l’un

des premiers à analyser la propriété foncière dans le capitalisme moderne dans le Livre III du

Capital (1894), en s’intéressant au processus d’accumulation du capital par les propriétaires

terriens via la rente foncière. Il souligne que si la production capitaliste implique une

expropriation des travailleur.euses de leurs moyens de production, dans l’agriculture, elle entraîne

leur expropriation de la terre. L’avènement de la propriété foncière aurait ainsi opéré une

marchandisation de la terre, dont la valeur serait illusoire, fondée non pas sur une valeur d’usage,

mais sur sa capacité à générer de la rente. Il décrit la propriété foncière comme fiction juridique,

permettant à certains individus de monopoliser des parcelles de surface du globe terrestre, leur

octroyant le privilège d'en disposer et d’en exclure les autres (2009, p. 651-676, 785-852).

Dans La grande transformation (1944), Polanyi approfondit cette critique et analyse les

enclosures comme rupture fondamentale dans l'organisation de la société, où la terre, autrefois

considérée comme un élément inséparable de la vie communautaire, est transformée en

marchandise soumise aux lois du marché. Il met en lumière la violence sociale des enclosures,

qui ont conduit à l'expropriation massive de la paysannerie et à la concentration des terres entre

les mains des propriétaires terriens. Polanyi rappelle que la fonction économique n'est qu'une des

multiples fonctions essentielles remplies par la terre. Il souligne que sa marchandisation n'est pas

un processus naturel, mais une construction sociale imposée par l'État et les classes dominantes,

provoquant de profonds bouleversements socio-économiques (1983, p. 75-86, 253-268).
« Ce que nous appelons la terre est un élément de la nature qui est inextricablement entrelacé avec les
institutions de l’homme. La plus étrange de toutes les entreprises de nos ancêtres a peut-être été de
l’isoler et d’en former un marché » (Polanyi, 1983 [1944], p. 253).

Ces apports fondamentaux restent incontournables pour saisir les enjeux fonciers contemporains.
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3. Perspectives critiques contemporaines

Prolongeant les réflexions de Marx et Polanyi sur les impacts de la matérialisation de la terre

comme bien, les perspectives critiques contemporaines de la propriété foncière forment une vaste

littérature, dont nous ne pouvons pas rendre compte de manière exhaustive ici.

Notamment, Grimonprez met l’accent sur le rôle de la cartographie et du bornage

parcellaire, où les limites tracées et les clôtures ont donné à la propriété foncière toute sa

matérialité. Il soutient que c’est par ce procédé que la terre est devenu un bien, objet

d’appropriation et d’échange. Sous ce modèle libéral et bourgeois, l’usage et la valeur de la terre

seraient confondus et placés sous le monopole du propriétaire. Il explique que le code civil et

rural se cantonne à une représentation spatiale abstraite de la terre, le fonds immobilier (fundus),

réduite à un rôle strictement économique (Grimonprez, 2018, p. 5, 21). Selon Grimonprez, « le

péché originel est d’avoir réduit la terre à un bien, non pas commun, mais ordinaire, à l’instar de

n’importe quel autre objet mobilier (table, voiture) ou immobilier (maison) » (2018, p. 6).

Rochegude s'intéresse également au processus technique d'identification parcellaire en

soulignant son rôle dans la construction de l’ « objet-terre » en tant que bien faisant objet de droit.

Il soutient toutefois que ce bien n’est qu’un support, le droit de propriété ne prenant sens que par

l’intérêt que l’on espère en tirer (2005, p. 2-7). Grimonprez relève également que le droit sur le

sol, hérité de la conception de la terre en tant que bien, confond les différents droits de propriété

foncière, l’usus (utiliser le bien), le fructus (en tirer profit) et l’abusus (en disposer). L’abusus est

toutefois polysémique, pouvant se rapporter tant au fait de transmettre son droit (aliénation

juridique), qu’à la modification de sa substance (aliénation matérielle). Selon lui, la « marque de

fabrique » de la propriété privée résiderait dans sa capacité à altérer qualitativement un bien,

voire à le consumer (2019, p. 21). Dans la seconde section, nous approfondirons la question de

ces différents droits de propriété par l’analyse de la propriété en tant que faisceau de droits.

Enfin, la mise en lumière de ces transformations historiques de la relation entre les individus, la

terre et le marché ont ouvert la voie à des approches alternatives de la propriété et de sa

gouvernance. Nous verrons comment les théories d'Ostrom s'inscrivent dans cette lignée, offrant

une réponse critique aux insuffisances de la conception civiliste traditionnelle du droit de

propriété à travers le prisme des biens communs (Kouassi, 2023, p. 296).
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Section II La notion de propriété commune

Avant d’appréhender l’application de la notion de bien commun à la terre, il convient d'abord

d’introduire les travaux d’Ostrom (1). Ensuite, nous aborderons la conception de la propriété en

tant que faisceau de droits (bundle of rights) (2), puis les contributions d’Ostrom à la notion de

commun (3). Enfin, nous étudierons l’hypothèse de la terre comme bien commun (4).

1. Introduction à Elinor Ostrom et ses travaux

Le Crosnier (2012, p. 2) explique qu’hormis les ouvrages de Marx et Polanyi, la notion de bien

commun était tombée dans l’oubli jusqu’à la publication de l’article de Garrett Hardin sur « la

tragédie des communs » en 1968. Hardin y soutenait que l'exploitation non régulée des ressources

partagées conduirait inévitablement à leur surexploitation, chaque individu poursuivant son

intérêt personnel au détriment du bien commun. C’est d’ailleurs notamment en réponse à son

modèle métaphorique que Ostrom a développé sa théorisation, lui ayant valu le prix Nobel

d’économie en 2009. Contrairement à Hardin, pour Ostrom, la solution au « dilemme des biens

communs » , ne réside ni dans le marché ni dans l'État. Selon elle, ni la propriété publique, ni la

propriété privée ne constituent des modèles idéaux pour la gouvernance des biens communs, qui

se caractérisent par l’accès partagé d’utilités collectives au sein d’une communauté (Bonet, 2011,

p. 2 ; Kouassi, 2023, p. 302 ; Le Crosnier, 2012, p. 2 ; Weinstein, 2013, p. 2).

Ostrom a mené un important travail en étudiant des situations empiriques de gestion de

ressources communes. Son objectif était de démontrer la possibilité de formes de gouvernance de

celles-ci par des communautés, permettant leur protection sans recours à la privatisation ou à

l’étatisation. Son ouvrage Governing the Commons (1990) a inspiré tout un champ de recherche

dédié à la gestion des ressources partagées par la création d’arrangements institutionnels de choix

collectifs. Ces travaux ont mis en lumière l'inventivité et la diversité des stratégies dont les

communautés font preuve pour la gestion durable des ressources communes (Ibid.).

Enfin, Ostrom a révélé les confusions sur l'ensemble des droits impliqués dans la possession (the

set of property rights involved in “ownership”). Avec Schlager en 1992, elle a également

approfondi l’analyse des régimes de propriété en adoptant la notion de propriété comme faisceau

de droits (Weinstein, 2013, p. 15) à laquelle nous nous intéresserons maintenant.
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2. La propriété comme bundle of rights (faisceau de droits)

Pour comprendre la conception de la propriété chez Ostrom, nous nous intéresserons à la théorie

des bundle of rights (faisceau de droits) aujourd’hui largement adoptée par les théoricien.nes de

la propriété. Si Ostrom est reconnue pour le renouveau de cette théorie, elle s’inscrit dans la

lignée du courant du réalisme juridique, qui adopte une approche sociale en rupture avec la

conception absolutiste et exclusiviste13 de la propriété (Orsi, 2014, p. 3).

John Commons, précurseur de cette approche, définit la propriété comme faisceau de

droits dès 1893 dans son ouvrage The Distribution of Wealth. Son approche s’oppose directement

au libéralisme non-interventionniste, en défendant la régulation économique par l’État. Il remet

en question l’immuabilité des lois encadrant la propriété, affirmant qu’elles sont relatives à leur

contexte géographique et temporel, puis souligne son rôle dans la production et la distribution

inégale de la richesse. Il pose ainsi les bases conceptuelles qui ont inspiré le courant des juristes

réalistes, prônant l'idée de faisceau de droits, où la propriété n'est pas un droit absolu détenu par

le propriétaire sur son bien, mais une combinaison complexe de relations sociales et juridiques le

liant à d'autres individus concernant ce bien (Orsi, 2014, p. 4, 7-9).

Ostrom et Schlager (1992) s’inscrivent dans la lignée de Commons et proposent une

conceptualisation des faisceaux de droits pouvant être détenus sur l'utilisation de ressources

naturelles dans les régimes de propriété commune (cf. Tableau 1). Elles définissent alors la

propriété comme divisée en 5 droits indépendants pouvant être détenus cumulativement ou

partiellement : droit d’accès, droit de prélèvement, droit de gestion, droit d’exclusion et droit

d’aliénation (Orsi, 2014, p. 11-12). Dans la troisième section, nous verrons comment ces droits se

répartissent en fonction de la position des individus.

Tableau 1: Faisceau de droits associés aux positions
(Schlager & Ostrom, 1992, p. 252 dans Orsi, 2014, p. 13)

13 Kouassi souligne qu’il ne faut pas confondre les deux notions, l’absolutisme se manifestant comme le dogme
imposant la croyance en l’exclusivité de la propriété (Kouassi, 2023, p. 72).
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3. La notion de bien commun et de common pool resource (CPR)

La notion de biens communs se traduirait comme un correctif pour pallier aux imperfections de la

conception civiliste du droit de propriété, qui rappelons le, se traduit par la maîtrise exclusive de

l’ensemble des droits (usus, fructus, abusus) par le propriétaire, pour la satisfaction de son intérêt

privé. Au contraire, les biens communs se caractérisent par leur support à des utilités collectives

en accès partagé (Kouassi, 2023, p. 60, 72, 292, 297, 308).

Le cadre d’analyse d’Ostrom, inspiré de ses études de terrain, porte sur la gestion des

« ressources en pool commun » (common-pool resources, CPR), tels que des lacs ou forêts,

composés d’unités de ressource (poissons, arbres, etc.) (Orsi, 2014, p. 12 ; Weinstein, 2013, p. 3).

Les critères principaux pour identifier les biens communs sont la délimitation d’une ressource

(naturelle), dont l’accès est partagé dans une communauté déterminée d’usagers qui en assurent

la gouvernance collective (Kouassi, 2023, p. 307). Notons que malgré le titre de l'édition

française « La Gouvernance des biens communs : Pour une nouvelle approche des ressources

naturelles » , Ostrom souligne que les CPR ne sont pas strictement naturels (2010 [1990], p. 14).

Ostrom caractérise les CPR comme étant des biens « rivaux » et dont l’excluabilité est

relative. D’une part, ils ont une faible soustractivité (subtractability), la consommation par une

personne d’une unité de ressource réduisant la quantité disponible pour les autres. D’autre part,

l’exclusion de l’accès et l’usage de la ressource est difficilement applicable. Toutefois, il ne

suffirait pas d’identifier et de délimiter une ressource en accès partagé. N’étant pas en accès libre,

il faut également délimiter la communauté qui en a l’usage exclusif. Les CPR ne relèvent ni de la

catégorie des biens publics (où il n’y a pas de rivalité), ni de celle des biens privés, Ostrom

s’intéresse spécifiquement au régime de propriété permettant l’utilisation durable de ressources

naturelles sans recours à ceux-ci (Bonet, 2011, p. 2 ; Kouassi, 2023, p. 308, 310 ; Orsi, 2014, p.

12 ; Weinstein, 2013, p. 5). La définition la plus générale d’un commun est toute « ressource

partagée par un groupe de gens » (Hess et Ostrom, 2007 cité par Weinstein, 2013, p. 5). or, pour

plusieurs dont Kouassi, cette catégorisation des biens communs reste vaste et nécessite d’être

précisée pour être construite juridiquement (2023, p. 297, 299, 311). Néanmoins, selon Kouassi,

« la catégorie des biens communs présente des prédispositions favorables à l’accueil du bien

spécial qu’est la terre » (2023, p. 303). Intéressons nous maintenant à cette question.
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4. La terre en tant que « bien commun »

Sans prétendre rendre compte de la vaste littérature faisant référence à la terre en tant que bien

commun, nous nous concentrerons ici principalement sur les apports de Grimonprez et de

Kouassi. Pour Grimonprez, « toute législation foncière (digne de ce nom) devrait refléter le

caractère complexe et hybride de la terre, ressource à la fois privée et commune » (Grimonprez,

2018, p. 8). Pour lui, la ressource foncière ne serait ni un bien privé entièrement appropriable, ni

un bien public placé sous le patrimoine gouvernemental. Il associe alors la terre à la catégorie

économique des communs en soulignant les travaux d’Ostrom (Grimonprez, 2019, p. 26).

Dans sa thèse de 2023, Kouassi tente d’approfondir les apports de Grimonprez et propose

d’intégrer la terre à une catégorie juridique de commun. Or, il rappelle que la conception

ostromienne, inspirée de la culture juridique de la Common Law, ne peut être transposée en droit

positif français sans aménagements (Ibid., p. 301, 309). Pour intégrer la terre dans la catégorie

des biens communs et assurer sa protection, des règles devraient impérativement être édictées,

limitant les droits des propriétaires à son égard et ceux d’autres utilisateur.rices potentiel.le.s

(Ibid., p. 299-300). Selon lui, la terre, répondant à la satisfaction de l’intérêt général, devrait être

intégrée au patrimoine commun, ce qui nécessiterait la désignation d’un propriétaire suprême,

telle une communauté, voire l'humanité entière. L’intégration de la terre dans cette catégorie,

permettrait de la définir au-delà d’une simple matérialité immobilière. La nouvelle définition de

la terre prendrait en compte ses multiples fonctions, tant privées que collectives, son caractère

unique et vital, qui nécessite une protection particulière (Ibid., p. 329, 343, 478).

Pour conclure, si le foncier peut être défini comme « l’ensemble des relations entre les individus

et la terre (et les ressources naturelles renouvelables que celle-ci supporte), qualifiant un domaine

de droit spécifique, celui de la terre et des ressources naturelles » (Rochegude, 2005, p.1), celui-ci

constitue un univers privilégié pour l’établissement d’une gouvernance (Ibid.). Grimonprez

souligne que « Qui dit dimension commune de la terre, dit nécessité d’organiser son partage,

juste et équitable si possible » (Grimonprez, 2018, p. 8). Le sol, en tant que bien sur lequel peut

s’exercer la propriété privée, nécessite donc un mode particulier de gouvernance, pour garantir la

conservation durable de ses attributs et l’accès à son utilisation (Grimonprez, 2019, p. 26).
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Section III Gouvernance des communs

Dans cette section, nous présenterons l'approche ostromienne de la gouvernance et de l’action

collective. Nous introduirons sa théorie de l’auto-gestion et de l’auto-organisation (1). Ensuite,

nous explorerons ce qu’elle entend par « arrangements de choix collectifs » (2) et présenterons

son cadre d’analyse institutionnel (3).

1. Auto-gestion et organisation (self-governance & self-organization)

Dans l’approche ostromienne, les biens communs nécessitent une gouvernance collective. Ses

travaux montrent que les individus, intégrés dans des communautés locales et en situation

d’interdépendance, ont la capacité de s’organiser et de se gouverner eux-mêmes malgré les

tentations opportunistes14 (Kouassi, 2023, p. 303 ; Weinstein, 2013, p. 6). Pour Ostrom, la

gouvernance collective est une « fonction sociale visant à guider les groupes humains vers

l’accomplissement d’objectifs mutuellement bénéfiques et à éviter les issues mutuellement

préjudiciables » (Brondizio, Ostrom & Young, 2013 cité dans Kouassi, 2023, p. 310). Sa théorie,

marquée d’une vision sociale et politique de la « self-governance », soutient que face aux échecs

du marché ou aux problèmes de coordination, laisser les parties concernées élaborer leurs propres

arrangements offre de meilleurs résultats que des solutions extérieures imposées par le marché ou

l’État. Elle montre que les communautés sont aptes à surmonter les problèmes d’action collective,

créant des systèmes de règles adaptés aux contextes et souligne la diversité d’arrangements

institutionnels des self-organized & self-governed CPRs (Weinstein, 2013, p. 3-6).

2. Choix collectifs (collective choice), règles et normes sociales

Chez Ostrom, si les ressources sont ouvertes au partage, les arrangements sociaux organisant leur

gestion le sont d’autant plus. La préservation des ressources passerait par la conscientisation des

interactions sociales permettant leur partage (Le Crosnier, 2012, p. 4). Ses études montrent la

grande diversité des règles15 construites par les organisations collectives (Weinstein, 2013, p. 7).

15 La définition des règles chez Ostrom s’inscrit dans la lignée de Commons, étant « des compréhensions partagées
par les acteurs, ayant trait à des prescriptions effectives, définissant quelles actions ou quels résultats (outcomes) sont
requis, interdits ou permis » (Ostrom et Basurto, 2011, p. 319 cité dans Weinstein, 2013, p. 7).

14 Ostrom répond à la théorie d’Olson, qui dans La logique de l’action collective (1965), suggère que les individus
agissent nécessairement de manière de manière opportuniste en tant que « passager clandestin », profitant des biens
collectifs sans s’investir dans leur gestion (Weinstein, 2013, p. 5).
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Dans cette perspective, la structure sociale d'une organisation repose sur des règles

définissant les positions des individus ainsi que leurs droits et obligations. Ces règles influencent

non seulement les comportements, mais conditionnent aussi les « situations d’action »

(Weinstein, 2013, p. 7). Selon Ostrom, une « situation d’action » se réfère à une interaction entre

individus occupant différentes positions, chacune est dotée de capacités d'action spécifiques selon

l’étape du processus décisionnel. Cette situation est influencée par le niveau de contrôle des

individus, leur accès à l'information, les conséquences de leurs actions et leur rapport

coût/bénéfice (Ostrom et Basurto, 2011, cité.es dans Weinstein, 2013, p. 7). Si ce sont les règles

qui déterminent les droits, en régulant l’accès et l’usage des ressources, il convient de distinguer

l'exercice de ces droits et la participation à leur définition (Orsi, 2014, p. 12-13).

Chez Ostrom et Schlager, les cinq droits composant la propriété (accès, prélèvement,

gestion, exclusion et aliénation) sont hiérarchisés. Au niveau inférieur, se situent les droits

opérationnels : droits d’accès et de prélèvement (withdrawal), étant des sous-divisions du droit

d’usage (usus). Au niveau supérieur, les choix collectifs (collective-choice) définissent les règles

appliquées au niveau opérationnel: les droits de gestion (management)16, d’exclusion17 et

d’aliénation18 (Orsi, 2014, p. 12-13 ; Weinstein, 2013, p. 9). Pour Ostrom et Schlager, la force des

choix collectifs réside dans leur pouvoir d’action sur les droits opérationnels (Orsi, 2014, p. 13).

Au troisième et plus haut niveau, les règles de « choix constitutionnels » encadrent les choix

collectifs, déterminant qui peut participer aux décisions et comment les règles peuvent être

modifiées, par exemple en changeant de forme juridique (Weinstein, 2013, p. 9,16).

Ostrom souligne que les normes sociales19 propres à chaque communauté permettent la

résolution des « dilemmes sociaux »20 de gestion commune. Les modes efficaces et durables de

« self gouvernance » et comportements coopératifs seraient issus de jeux de relations (Weinstein,

2013, p. 11). Selon Ostrom « les personnes concernées sont généralement en mesure de discuter

de leurs préférences et de leurs contraintes, en face-à-face, et de parvenir à un consensus

approximatif » (2005, p. 25 dans Weinstein, 2013, p. 11). Enfin, si le partage de valeurs permet la

conception de règles adaptées, les synergies sont tout aussi importantes (Le Crosnier, 2012, p. 5).

20 Le « dilemme social » survient lorsque chacun.e poursuit son intérêt immédiat, entraînant des résultats collectifs
défavorables (Weinstein, 2013, p. 5).

19 Pour Ostrom, les normes sont des « attributs de la communauté » (2005 dans Weinstein, 2013, p. 9).
18 Le droit d'aliénation permet la vente ou la cession, totale ou partielle, des droits d'exclusion et de gestion (Ibid.).
17 Le droit d'exclusion détermine qui peut accéder à la ressource et régule la transférabilité de ce droit (Ibid.).
16 Le droit de gestion est le droit de réguler les conditions d’usage et de les modifier (Orsi, 2014, p. 12-13).
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3. Le cadre d’analyse institutionnelle de gouvernance (IAD Framework)
Ostrom a élaboré un cadre d’analyse, nommé « Institutional Analysis and Development (IAD)

Framework », pour étudier les cas de gouvernance des communs. Son cadre interroge les critères

de sélection des règles et institutions, ainsi que l’évaluation des résultats issus des différentes

configurations institutionnelles. Ostrom n’échappe donc pas aux critères d’évaluation, à la

question de savoir ce qui permet de juger de la supériorité d’une organisation ou d’un système

institutionnel et la probabilité de sa sélection (Weinstein, 2013, p. 5, 18, 20).

Elle adopte la notion de robustesse pour qualifier les institutions, en mettant l’accent sur

leur durabilité. La robustesse reposerait essentiellement sur la capacité d'apprentissage et

d'adaptation des modes d'organisation et de gouvernance à leur environnement, qu’il s’agisse de

mutations internes ou externes, qu'elles soient économiques, sociales ou technologiques. Les

modes de gouvernance se construiraient par des processus d'essais-erreurs et de longs

apprentissages collectifs. D’autre part, la viabilité du modèle de gouvernance reposerait fortement

sur la légitimité accordée aux règles choisies par les communautés. Selon elle, les collectivités de

petite taille, avec des frontières définies et des « modèles mentaux partagés », seraient plus aptes

à élaborer des institutions « robustes » adaptées à leurs propres enjeux. De plus, elle accorde une

importance centrale aux discussions en face-à-face et au « cheap talk » (négociation informelle)

pour faciliter la négociation et l'accord sur les règles communes (Ibid., p. 18-22).

Elle identifie 8 principes de gestion réussie des communs, pouvant être résumés21 comme suit :
1. Des utilisateur.rices et des ressources aux frontières clairement définies ;
2. Des règles de gouvernance, d’appropriation et de provision, adaptées aux conditions locales sociales et

environnementales, avec des bénéfices proportionnels aux contributions (coûts) des utilisateur.rices ;
3. Des arrangements de choix collectifs (définition commune des règles);
4. Une surveillance des ressources par des contrôleur.euses redevables aux utilisateur.rices ;
5. Des sanctions graduées ;
6. Des mécanismes de résolution de conflits ;
7. Une reconnaissance minimale du droit de s’organiser par le gouvernement ;
8. Une gouvernance en plusieurs niveaux imbriqués pour les communs intégrés à des systèmes plus larges.

Enfin, Ostrom souligne qu’il serait pratiquement impossible de prédire la sélection d’un mode

organisationnel ou les résultats qu’il engendrerait. Il n’existerait ni recette magique universelle ni

principes généraux simples, chaque cas de commun devant être appréhendé en fonction de la

ressource et du contexte de la communauté (Ibid.; Le Crosnier, 2012, p. 2).

21 Cette reformulation s’inspire des propositions de Cornée et al. (2020, p.7), de l’actualisation des principes
d’Ostrom (1990 et 2005) suite aux modifications proposées par Cox et al. en 2009 (Ostrom & Laurent, 2012 p.
25-26).
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En conclusion, ce premier chapitre a établi un cadre théorique permettant de comprendre les

concepts fondamentaux soulevés dans l’étude de la gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes

bretonnes. Nous avons exploré les notions de propriété foncière, de bien commun et de

gouvernance des ressources partagées, éléments indispensables pour saisir les enjeux de la

gouvernance commune du foncier agricole. Les analyses critiques de Marx et Polanyi ont mis en

lumière l’origine de la propriété foncière et les transformations qu’elle a entraînées dans le

rapport à la terre, tandis que les perspectives contemporaines ont approfondi les implications de

la marchandisation des terres. L’étude des approches théoriques critique de la propriété privée et

la théorie des communs nous a permis de comprendre leur application au foncier agricole. Enfin,

nous avons mis en lumière les apports du cadre d’analyse de gouvernance des communs

d’Ostrom, notamment les principes de robustesse institutionnelle nécessaires au succès des

expériences de gouvernance.

Ces apports théoriques seront mis en dialogue avec les résultats de notre recherche qualitative en

Partie II. Mais avant, la Partie I permettra de faire un état des lieux du contexte d’étude, en

exposant les enjeux fonciers agricoles en France et en Bretagne, ainsi que les initiatives de

portage foncier y répondant. Cette étape nous permettra de situer dans quel contexte s’insère

notre enquête anthropo-sociologique sur la gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes bretonnes.
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PARTIE I: ÉTAT DES LIEUX DU CONTEXTE D'ÉTUDE





CHAPITRE 2: CONTEXTES AGRICOLES FRANCO-BRETONS

Le cadre théorique ayant été élaboré, ce deuxième chapitre s'attaque maintenant à la

contextualisation de notre recherche de terrain en Bretagne, à travers l'exploration des tendances

historiques et contemporaines du foncier agricole. La première section examine les législations et

les tendances historiques de la gestion du foncier agricole en France en les situant dans le

contexte européen. La deuxième section se concentre sur les tendances actuelles du paysage

agricole français. Enfin, la troisième section met l'accent sur le contexte régional breton.

Section I Contexte historique et législatif du foncier agricole français

Dans cette section, nous réaliserons une brève historique des législations encadrant le foncier

agricole français. L’étude de l’évolution de ces dispositifs nous permettra ensuite de mieux

comprendre les enjeux contemporains du foncier agricole. Parmi les instruments de régulation et

de modernisation du foncier agricole, on trouve notamment le statut de fermage (1), la politique

des structures introduite par les LOA22 (3 et 4) avec la création des SAFER, ainsi que le soutien à

l'installation et aux investissements (Bonhommeau, 2013, p. 2 ; Pech & Giorgis, 2013, p. 3).

Nous tenterons de dresser un portrait non-exhaustif de certains de ces dispositifs.

1. Loi sur le fermage (1946)

En 1946, est instauré le statut du fermage, un contrat de location des terres entre bailleur

(propriétaire) et paysan (locataire), régulant le montant du loyer, un modèle, largement répandu

en France par rapport au reste de l’Europe. Son objectif, toujours d’actualité, est de sécuriser

l’accès et la pérennité du foncier paysan et permet d’exploiter la terre sans en être propriétaire. En

évitant l’endettement entraîné par un achat de terre, il permet de prioriser les investissements

productifs axés sur la modernisation. Il accorde également un droit de préemption23 au locataire

lorsque les terres sont mises en vente, limitant ainsi la hausse du prix des terres. Toutefois,

lorsque la terre est rachetée, majoritairement sous le modèle de l’exploitation familiale, on

centralise entre les mêmes mains, la terre, le capital et le travail. (Bonhommeau, 2013, p. 4 ;

Desriers, 2013, p. 9-11 ; Sovran, 2023, p. 12,17)

23 Le droit de préemption donne se traduit par une priorité d’achat.
22 Loi d’Orientation Agricole.
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2. Politique Agricole Commune européenne (1957)

Après la Seconde Guerre mondiale, c’est la mise en place du Marché commun (1958), un marché

intérieur européen, puis de la Politique agricole commune européenne (PAC). L’objectif est de

renforcer l’Europe et d’assurer sa sécurité alimentaire. On promeut l’intensification de la

productivité agricole, tant du côté des moyens de production, en augmentant les rendements, que

par la modernisation du travail paysan via la mécanisation et la motorisation. C’est sur le modèle

de l’exploitation familiale que se fonde alors la modernisation agricole, où les moyens de

production sont détenus et mis en œuvre par l’agriculteur, qui détient également foncier et bâti.

Dans ce modèle subventionné, c’est la transmission familiale qui prime, entraînant un phénomène

de reproduction endogène (Bonhommeau, 2013, p. 3 ; Depeyrot & Gugonnet, 2024, p. 2).

3. Lois d’orientation agricole de 1960 et création des SAFER

La LOA de 1960 pose les bases de la politique agricole moderne en France, tandis que celle de

1962 instaure divers instruments de régulation du foncier agricole. Ces instruments comprennent

les SAFER, chargées d'encadrer la vente de terres agricoles, puis les Commissions

Départementales des Structures, responsables de la régulation de la taille des fermes (Sovran,

2023, p. 13). En 1962, les SAFER se voient attribuer un droit de préemption et les notaires

doivent les aviser de toute vente de terres agricoles (Levesque, 2013, p. 3-6). À partir du milieu

des années 1970, la surproduction est généralisée en France, qui réoriente sa production vers

l’exportation. Il faudra attendre la fin des années 80 pour que les effets néfastes de ce modèle

productiviste soient conscientisés, qu’il s’agisse des impacts sur la qualité de l’alimentation ou

sur les ressources naturelles (Bonhommeau, 2013, p. 3).

4. LOA des années 1990 et prise de conscience environnementales

La modernisation de l’agriculture des années 1950 et 1960 ainsi que la forme de détention des

terres par la propriété individuelle ont engendré une concurrence entre les familles paysannes

pour l’acquisition du foncier, un bien non-extensible. La perception alors dominante est celle

d’un espace agricole abondant et quasi-illimité, conduisant à une consommation excessive des

terres. C’est d’ailleurs l’usage urbain qui prime sur l’usage agricole, entraînant alors un

phénomène grandissant de vente à l’urbanisation (Bonhommeau, 2013, p. 3, 5).
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La LOA de 1990 élargit le champ d’intervention des SAFER au développement rural,

incluant les biens immobiliers ruraux non agricoles, ainsi qu’à la préservation de l’environnement

et des paysages (Levesque, 2013, p. 5-6). Celle de 1999 renforce ces mesures en introduisant de

nouvelles régulations, telles que le renforcement du contrôle des structures agricoles et de la prise

en compte des enjeux environnementaux par les SAFER. Les différentes LOA on entrainé une

évolution du rôle des SAFER (cf. Tableau 2), qui sera approfondi plus loins dans le chapitre 3.

Sont également instaurés des outils tels que les Zones Agricoles Protégées (ZAP) ayant

notamment pour but de réguler l’urbanisation (Bonhommeau, 2013, p. 3, 5).

Tableau 2: Tableau synoptique de l’évolution des SAFER (Pech & Giorgis, 2013, p. 4).

Or, malgré d’autres les législations mises en place telles que le SCOT24, le PLU25, le

PAEN26 ou la CDCEA27, on assiste à une marchandisation de la terre et à une tension de plus en

plus forte sur celle-ci (Wartena, 2013, p. 2).
« [...] la terre a des propriétaires qui, dans la plupart des cas, décident à qui ils vendent, à quel
moment et à quel prix ! » (Wartena, 2013, p. 2).

En conclusion, les éléments présentés dans cette section nous ont permis de dresser un portrait

non-exhaustif des législations et des tendances historiques ayant structuré le foncier agricole en

France. Tandis que la Loi sur le fermage (1946) a sécurisé l’accès au foncier pour les locataires,

la PAC (1957) a promu une modernisation agricole fondée sur la concentration des terres. Si les

LOA de 1960 et 1962 ont instauré les SAFER régulant l’accès au foncier, celles des années 1990

ont élargi leur rôle au développement rural et à la protection des paysages face à l’urbanisation.

Ce bref aperçu historique est essentiel pour saisir les enjeux contemporains du foncier agricole,

qui seront abordés dans la section suivante.

27 Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles.
26 Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains.
25 Plan Local d'Urbanisme.
24 Schéma de Cohérence Territoriale.
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Section II Paradigme actuel du foncier agricole français

Dans cette section, nous nous intéresserons aux enjeux contemporains du foncier agricole en

France, dont les bases ont été posées par les évolutions historiques et législatives décrites

précédemment. Cette étape nous permettra de comprendre les défis de l’accès au foncier et les

tensions sur celui-ci. Ce portrait du paradigme actuel du foncier agricole français sera dressé à la

lumière des résultats du dernier recensement agricole de l’Agreste28 en 2020. D’abord, nous

aborderons les enjeux d'agrandissement, de concentration et de spécialisation (1). Ensuite, nous

soulignerons les phénomènes de morcellement et de multiplication des propriétaires agricoles (2).

Puis, nous étudierons la financiarisation de la propriété foncière (3). Enfin, nous mettrons en

lumière les enjeux de renouvellement de génération agricole (4).

1. Enjeux d’agrandissement, de concentration et de spécialisation

Si, comme souligné plus haut, la tendance agricole des années 1950 a été marquée par la

généralisation de la moto-mécanisation, elle a également entraîné et permis la généralisation des

grandes cultures et des exploitations de grande taille. Par ailleurs, depuis le milieu du XXe siècle,

on observe en France un mouvement important de concentration et de spécialisation des

exploitations agricoles. Les recensements agricoles rapportent qu’au fil des années, la surface

agricole utilisée (SAU) n’a cessé d'augmenter sur l’ensemble du territoire (Depeyrot &

Hugonnet, 2024, p. 1-2).

En effet, d'importantes transformations structurelles ont marqué le paysage de

l’agriculture française entre les années 1970 et 2020. Tandis que le nombre d’exploitations en

métropole est passé de 1,58 million à 389 000, soit une réduction par quatre, la moyenne de leur

SAU est passée de 19 à 69 hectares, soit près de quatre fois plus. Il y a donc de moins en moins

d’exploitations, mais qui sont de plus en plus grandes, traduisant ainsi un phénomène de

concentration (cf. Graphique 1). La chute du nombre d’exploitation observée depuis des dizaines

d’années est sans précédent. Entre 2010 et 2020, ce sont 100 000 exploitations qui ont disparu

(Agreste, 2023, p. 8-9 ; Barry & Polvêche, 2022, p. 1 ; Depeyrot & Hugonnet, 2024, p. 1).

28 L’Agreste est le Service de la statistique et de la prospective du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté
alimentaire. En France, depuis 1955, l’Agreste effectue tous les 10 ans un recensement agricole, une opération
statistique d’une ampleur massive (Agreste, 2023 p. 6).
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Graphique 1: Évolution du nombre d'exploitations et de la SAU moyenne en France
métropolitaine (Agreste - Recensement agricole 2020)

Les seules exploitations dont le nombre a augmenté sont les plus grandes (cf. Graphique

2), c’est-à-dire celles qui réalisent plus de 250 000 euros par année. Ayant en moyenne 136 ha,

elles représentent une exploitation sur cinq et exploitent à elles seules près de 40 % du territoire

agricole. Néanmoins, la SAU totale de la France représente 52 % du territoire métropolitain, soit

plus de la moitié. Au cours des 10 dernières années, la SAU moyenne a augmenté de 14 hectares.

Nous assistons donc à un passage des petites exploitations aux mains de plus grandes. En effet,

entre 2010 et 2020, ce sont 50 000 micro-exploitations qui disparaissent, soit le tiers d'entre elles

(Agreste, 2023, p. 8-9 ; Barry & Polvêche, 2022, p. 1-2).

Graphique 2: Taille économique des exploitations en 2010 et
2020 (Agreste - Recensement agricole 2020)

Si dans les années 1950, la plupart des exploitations étaient en polyculture-élevage, depuis, on

assiste également à un phénomène de spécialisation. En 2020, 90 % des fermes sont spécialisées,

contre seulement 10 % effectuant de la polyculture et/ou du polyélevage. Plus qu’une

spécialisation économique, on parle même d’une spécialisation territoriale. Le cas de la Bretagne

sera étudié plus loin (Barry & Polvêche, 2022, p. 3 ; Depeyrot & Hugonnet, 2024, p. 1, 3).

Maintenant que nous avons abordé les phénomènes d’agrandissement, de concentration et de

spécialisation, intéressons-nous au morcellement et à la multiplication des propriétaires agricoles.
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2. Morcellement et multiplication des propriétaires agricoles

En plus des agrandissements, de la concentration et de la spécialisation, on observe aujourd’hui

une dynamique de morcellement des terres, le plus souvent transmises par l’héritage. C’est-à-dire

que les terres sont de plus en plus découpées et que la distance sociale et géographique s’accentue

entre la terre, les propriétaires et les paysan.nes (Sovran, 2023, p. 9). En effet, la propriété des

terres agricoles appartient à 4,2 millions de propriétaires privés (personnes physiques),

majoritairement âgé.es, pour seulement 496 000 paysan.nes. D’ailleurs, la surface de terres en

location ne cesse d’augmenter (cf. Graphique 3). En moyenne, les paysan.nes se trouvent à louer

des terres à 14 propriétaires différent.es, un enjeu qui sera de taille pour les transmissions

(Cerema, 2022 dans Sovran, 2023, p. 16). Le morcellement occasionne non seulement une

concurrence pour l'accès aux terres entre les générations et types d’exploitations, mais également

entre usage agricole et non-agricoles (panneaux photovoltaïques, urbanisation, etc.) (Sovran,

2023, p. 9). Si la terre devient constructible après une modification du PLU, elle se vend en

moyenne 25 fois plus cher (FNSAFER, 2022 dans Sorvan, 2023, p. 34). Un peu plus d’un tiers

(35 %) des terres agricoles appartiennent aux paysan.nes qui les travaillent, le fermage instauré

en 1946 primant aujourd’hui (Agreste, 2020 dans Sovran, 2023, p. 17).

Graphique 3: Part de la SAU en location, toutes exploitations métropolitaine
(Agreste - Recensement agricole 2020)

Au-delà du morcellement des terres agricoles et de la multiplication des propriétaires, on assiste

également à une financiarisation et une sociétarisation de la propriété foncière.
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3. Financiarisation de la propriété foncière

Si les propriétaires terriens sont de plus en plus nombreux.ses, on peut les regrouper en 3 grandes

catégories : les personnes physiques et indivisions (copropriétaires), les entités publiques et les

sociétés privées. Par ailleurs, depuis quelques années, a émergé une nouvelle classe de

propriétaires, les sociétés agricoles, souvent financiarisées. Entre 1992 et 2022, la surface détenue

par ces sociétés a été multipliée par 4. Depuis les années 1960, le modèle prédominant est celui

de l’agriculture familiale encourageant à la modernisation et reposant sur la concentration des

moyens de production, c’est-à-dire du foncier, du travail et du capital. Aujourd’hui, les deux tiers

des terres agricoles sont exploitées par des sociétés d’exploitation et elles en deviennent souvent

propriétaires. Si certains modèles sociétaires excluent la présence d’investisseurs non-agricoles

(cf. Tableau 3), les société financiarisées sont dirigées ceux-ci (Sovran, 2023, p. 9, 22, 25).

Tableau 3: Caractéristiques des sociétés d’exploitation (SAFER, 2021 dans Sovran, 2023)

Au départ, les formes sociétaires comme les GAEC (Groupement Agricole d’Exploitation

en Commun) ont été mises en place pour permettre l’association d’agriculteur.rices, pour faciliter

le partage du travail, des savoir-faire, des investissements, des risques et des bénéfices. Or, les

sociétés financiarisées, particulièrement les SA (Sociétés Anonymes), prônent une agriculture de

firme dominée par l’intérêt financier. Elles achètent de plus en plus de terres, qui sont plus

grandes et plus chères (Sovran, 2023, p. 50). En effet, leur surface est nettement plus importante

que celle des autres formes sociétaires (cf. Graphique 4).
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Graphique 4 : Surface moyenne (en hectares) en propriété
(Cerema/Terre de Liens 2022)

Rappelons que la politique des structures introduite par la LOA, mentionnée plus haut, a

pour objectif de garantir la viabilité économique des exploitations, tout en limitant les

agrandissements excessifs. Toutefois, celle-ci se voit contournée puisque, si une exploitation

atteint le seuil critique, une nouvelle société agricole peut être créée pour acheter les terres et

obtenir du même coup de nouvelles aides de la PAC (Sovran, 2023, p. 52).
« Des mégastructures peuvent ainsi se constituer, contrôlant des milliers d’hectares, au nez de la statistique
agricole et des organismes de contrôle. Sans transparence sur les bénéficiaires effectifs des sociétés et les liens
capitalistiques entre les sociétés, impossible de mesurer la concentration réelle des terres » (Sovran, 2023, p. 52).

Or, si les structures sont de plus en plus grandes, elles sont également de moins en moins

transmissibles pour les futures générations.
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4. Départs à la retraite, renouvellement des générations et transmissions

Si le tableau dressé plus haut témoigne d’une tendance toujours plus forte aux agrandissements, à

la concentration, à la spécialisation et à la financiarisation, ces phénomènes rendent d’autant plus

compliquées les transmissions à venir face à au vieillissement de la population paysanne. Selon le

dernier recensement agricole, entre 2010 et 2020, l’âge moyen des paysan.nes a augmenté de 1,2

an, passant à 51,4 ans, c’est-à-dire 11 ans de plus que la moyenne de la population active

française. De plus, le nombre de paysan.nes a diminué pour toutes les tranches d’âge excluant les

55-75 ans. Aujourd’hui, c’est 1 paysan.ne sur 5 qui a plus de 60 ans (Agreste, 2023, p. 9-10).

Ce constat pose la question des transmissions des terres et des exploitations lors du départ

à la retraite de la génération précédente. Toutefois, la réponse reste inconnue pour plus d’un tiers

des dirigeant.es de 60 ans ou plus, qui ne savent pas ce qu’adviendra de leur exploitation dans les

3 prochaines années (Agreste, 2023, p. 9-10).

D’après la MSA29, on compte environ 20 000 départs à la retraite par an au cours des dernières

années et ce nombre n’est compensé qu’à 60 % par des installations. Or, 40 % des terres libérées

par ces départs sont attribuées à des agrandissements plutôt qu’à l'installation (Desriers, 2013, p.

5). Alors que les principaux propriétaires des terres sont vieillissant.es ou retraité.es et que 80 %

des terres agricoles appartiennent à des familles paysannes, la transmission ou la location des

terres se fait principalement de manière endogène, ce qui complique les installations hors cadre

familial (HCF). Toutefois, la descendance paysanne n’est plus suffisante pour renouveler la

population agricole (Bonhommeau, 2013, p. 8 ; Desriers, 2013, p. 12).

Par ailleurs, on observe une augmentation des porteurs et porteuses de projet HCF, dont

les projets sont souvent en rupture avec les modèles promus par leurs prédécesseur.euses. En

effet, la relève paysanne se caractérise par sa jeunesse, un nombre de femmes plus important et

un niveau de diplomation plus élevé. Ces nouveaux et nouvelles paysan.nes travaillent souvent

dans des petites exploitations, en agriculture biologique et en circuit court. Ils et elles adoptent

également des modèles innovants et moins exigeants en capitaux que leurs collègues en reprise

familiale, en se concentrant sur des niches de production, la transformation et la vente directe à la

ferme (Agreste, 2023, p. 22 ; CNASEA, 2005 dans Bonhommeau, 2013, p. 8).

29 Mutualité Sociale Agricole.
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En conclusion, cette section a permis de mettre en lumière les enjeux fonciers agricoles actuels en

France. Nous avons d’abord observé comment les enjeux d'agrandissement, de concentration et

de spécialisation exercent une pression croissante sur les terres. Ensuite, nous avons analysé les

effets du morcellement et de la multiplication des propriétaires agricoles, qui compliquent de plus

en plus l’accès au foncier pour les paysan.nes. Par ailleurs, nous avons noté que la

financiarisation de la propriété foncière accentue les phénomènes d’agrandissement et de

concentration, rendant les transmissions intergénérationnelles toujours plus difficiles. Enfin,

l’importance des défis liés au renouvellement générationnel agricole a également été soulignée.

Maintenant que ces grandes tendances françaises ont été exposées, nous allons nous concentrer

plus spécifiquement sur le contexte breton, dans lequel s’insère notre terrain de recherche.
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Section III Tendances agricoles et foncières en Bretagne

Dans cette section, nous allons nous intéresser aux particularités du contexte agricole en

Bretagne. Nous verrons que le contexte agricole breton ne s'exclut malheureusement pas des

grandes tendances observées sur le reste du territoire et présentées plus haut. Heureusement, bien

qu’il soit également soumis à la concentration (1), à la financiarisation (2), à la spécialisation (3)

et au vieillissement, une nouvelle génération paysanne bretonne émerge (4).

1. Concentration du foncier et des exploitations bretonnes

Comme sur le reste du territoire français, la Bretagne subit une forte diminution de son nombre

d’exploitations agricoles (cf. Graphique 5). Si en 2020, 26 335 exploitations sont recensées en

Bretagne, ce chiffre indique une perte de 24 % depuis 2010, c'est-à-dire la disparition de 8 100

exploitations. La SAU moyenne des exploitations bretonnes suit également la tendance française,

augmentant de 14 ha. Toutefois, la SAU totale reste la même, représentant près de 60 % du

territoire breton. Malheureusement, les petites exploitations sont le plus souvent perdues au

mains des agrandissements (Agreste, 2021, p.1).

Graphique 5 : Évolution du nombre d'exploitations et de la SAU moyenne bretonne
(Agreste- Recensements agricoles, 2020)

La concentration s'observe à la fois sur la répartition du foncier agricole, mais également

sur la répartition des exploitations par taille économique (cf. Graphique 6). En 2020, on compte

près de 10 000 grandes exploitations, qui sont les plus nombreuses en Bretagne. Elles

représentent 37% des exploitations bretonnes et leur SAU de près de 100 000 ha couvre plus de la

moitié du territoire (Agreste, 2021, p.2).
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Graphique 6: Taille économique des exploitations bretonnes en 2010 et 2020
(Agreste- Recensements agricoles, 2020)

Ainsi, en Bretagne, le nombre d’exploitations agricoles diminue fortement, avec une tendance à

l'agrandissement des structures, ce qui entraîne une concentration du foncier au profit des grandes

exploitations, qui dominent désormais une grande part du territoire. Certaines sociétés bretonnes

contribuent d’ailleurs particulièrement à ce phénomène sur le territoire.

2. Financiarisation à la bretonne: l’exemple des chips Bret’s

En plus de la concentration du foncier et des exploitations bretonnes, on observe également une

financiarisation du foncier agricole en Bretagne. L’exemple du groupe Altho, produisant les chips

Bret’s, est flagrant. Si le groupe offre une image louable en tant qu’entreprise locale et familiale

employant plus de 250 agriculteur.rices, celle-ci contribue toutefois à l’accaparement du foncier

agricole breton pour la production de ses chips. Afin de soutenir la production, les fermes et les

terres des paysan.nes partant à la retraite sont massivement reprises. Rappelons qu’en multipliant

les sociétés agricoles, il est possible de contourner les réglementation sur les agrandissements

fonciers. Ainsi, Altho effectue des montages sociétaires, étant également propriétaire de 3 SCEA

et d’une SCI (Pappers, 2022, dans Sorvan, 2023, p. 58). Pour la production de chips, on recourt

alors à la monoculture de la pomme de terre. Le problème de cette culture à grande échelle, c’est

qu’elle demande un travail du sol important, influant sur l’érosion, et des traitements

phytosanitaires contribuant à la pollution de l’eau et à la diminution de la biodiversité. De plus,

elle exige des rotations aux 7 ans (maximum), entraînant une recherche et consommation

constante de nouvelles terres (Sorvan, 2024, p. 58-59).

Ainsi, la Bretagne connaît une financiarisation accrue du foncier agricole, avec des groupes

comme Altho qui contribuent à une surconsommation des terres pour leurs cultures intensives.

Nous allons maintenant explorer une autre spécificité du territoire : les grands élevages bretons.
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3. Les grands élevages, une spécialité bretonne

Si les grandes exploitations bretonnes sont prépondérantes, plus de la moitié d’entre elles sont

spécialisées dans l’élevage de vaches laitières ou de porcs. La Bretagne se démarque ainsi par sa

spécialisation territoriale en production animale, représentant les deux tiers de ses exploitations.

Elle reste donc la première région en France pour ses élevages porcins, bovins lait et volaille. En

effet, elle produit plus de la moitié des élevages de porcs et un tiers des élevages de volailles en

France. Tandis que la baisse de la masse salariale agricole bretonne est chiffrée à -10 % d’ETP

(équivalent temps plein), 60 % de ceux-ci restent occupés par les grands élevages. C’est la seule

catégorie n’étant pas affectée par la baisse de la masse salariale observée dans le reste du secteur.

Elles sont également celles qui dégagent le plus de revenus. Enfin, on observe tout de même une

diversification de la production agricole en Bretagne lors du dernier recensement, mais celle-ci

serait plus liée au recul de la production de volailles de chair, auparavant majoritaire, qu’à une

tendance volontaire vers la déspécialisation (Depeyrot & Hugonnet, 2024, p. 4). Néanmoins, des

chagements s’observent dans les nouvelles générations d’agriculteur.rices, prenant de plus en plus

de distances avec le modèle des grands élevages.

4. Vers un nouveau paradigme agricole breton

Si la Bretagne est reconnue pour son importante production agricole, des éléments de

transformation sont toutefois révélés par le dernier recensement agricole, qu’il s’agisse de sa

population ou de son modèle de production. Depuis 10 ans, on dénote une diminution des

élevages hors-sol de porcs et de volaille et parallèlement, une multiplication par deux du nombre

d’exploitations spécialisées en horticulture et en maraîchage. De plus, les exploitations agricoles

en biologique ont triplé et en 2020, c’est plus d’une exploitation sur 10 qui a la certification ou

est en cours d’obtention. Par ailleurs, on assiste à un changement de paradigme de la population

agricole, où le modèle familial tend à évoluer. Depuis les dix dernières années, on observe une

diminution d’un quart des couples d’exploitant.es et les salarié.es HCF augmentent (Ibid., p. 1-4).

La part de femmes nouvelles dirigeantes est également en progression, celles-ci étant à la tête

d’environ un tiers des exploitations. De plus, la moyenne d’âge de la relève dirigeante a diminué

de plus de 10 ans (Agreste, 2022, p. 1, 3).
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Tableau 4: Portrait de la génération des chef.fes installé.es après 2010
(Agreste - recencement agricole, 2020)

Malgré l’arrivée de cette nouvelle génération, l'ensemble de la population agricole

bretonne est toutefois soumise au vieillissement, les plus de 60 ans ayant augmenté de 29 %

depuis 2010. Or, le vieillissement de la population agricole ne touche pas les spécialisations de la

même manière, confirmant une modification générationnelle des pratiques agricoles bretonnes.

Tandis que la spécialisation laitière est celle comptant le plus de seniors, la spécialisation

maraîchage-horticulture est beaucoup plus jeune avec seulement un tiers de seniors (Ibid., p. 1-2).

Pour conclure, comme sur le reste du territoire, le devenir des exploitations agricoles bretonnes

est face au vieillissement avec des départs à la retraite d’ici une dizaine d’années. Les 4 300

exploitations dont les dirigeant.es sont susceptibles de partir à la retraite concernent surtout les

grandes cultures et les productions laitières. Malgré de nouvelles pratiques tendant vers le bio et

les circuits courts, l’avenir de la transmission des terres et des des fermes bretonnes reste

incertain (Ibid., p. 3).
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Enfin, cette section a mis en évidence les spécificités du contexte agricole breton et ses

similitudes avec le reste du territoire français. Si la Bretagne subit une forte concentration des

exploitations où les grandes structures dominent au détriment des petites fermes, le phénomène

de financiarisation accentue cette tendance, avec des groupes comme Altho qui contribuent à

l’accaparement du foncier pour des cultures intensives. En parallèle, la spécialisation de la région

dans les grands élevages reste marquée, faisant de la Bretagne une leader dans la production

animale. Cependant, une nouvelle génération paysanne bretonne tend vers la diversification et

l’agriculture biologique, apportant ainsi un renouveau malgré les défis de vieillissement et de

transmission des terres agricoles.

Ce chapitre nous a permis de comprendre les principaux enjeux du foncier agricole et de situer

dans un contexte plus large la problématique dans laquelle s’inscrit notre recherche. Dans la

première section, nous avons retracé les tendances historiques législatives ayant façonné le

paysage agricole français actuel, marqué par des phénomènes d'agrandissement, de concentration,

de spécialisation, de morcellement et de financiarisation, exacerbant les défis de renouvellement

générationnel, tel qu'exploré dans la deuxième section. La troisième section a révélé que, bien

que le contexte breton suive ces grandes tendances nationales, il présente des particularités en

matière de spécialisation et de relève paysanne, notamment en agriculture biologique. La mise en

parallèle des instruments législatifs de régulation du foncier agricole et du paradigme actuel a mis

en évidence l’échec de ces régulations face à une pression foncière croissante, compliquant le

renouvellement des générations. Heureusement, face à cette urgence, différent.es acteur.rices

issu.es de la société civile, des secteurs économiques ou publics, tentent de mettre en place des

solutions. Le chapitre suivant explorera comment le portage foncier agricole s’inscrit en réponse

à ces obstacles, facilitant l’accès à la terre pour les nouvelles générations d’agriculteur.rices.
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CHAPITRE 3: PORTAGE FONCIER AGRICOLE EN FRANCE

Dans ce chapitre, nous explorerons le portage foncier agricole comme réponse aux enjeux

d’accès au foncier présentés plus haut. Nous verrons comment celui-ci peut faciliter l’accès au

foncier en mettant des terres à disposition de la relève paysanne et permet de préserver la

vocation agricole de la terre via la maîtrise foncière (Léger-Bosch, 2015). Nous constaterons sa

diversité et les multiples étapes permettant d’aboutir à une installation ou une transmission. Dans

la Section I, nous définirons le portage foncier agricole et ses types. Dans la Section II, nous

présenterons ses principaux acteurs et mécanismes. Dans la Section III, nous étudierons les IFAC

en soulignant les GFA et SCI citoyen.nes, qui sont au cœur de notre étude.

Section I Définitions et typologies du portage foncier
Dans cette section, nous nous intéresserons d’abord à l’étude des définitions du portage

proposées par Sovran et Wehrung (2024) et par Léger-Bosch et Fromage (2023) (1). Ensuite, en

se basant sur les typologies effectuées par Sovran et Wehrung, nous présenterons les diverses

motivations (2), stratégies (3) et temporalités (4) des opérations de portages.

1. Définitions du portage foncier

Notons que multiples sont les utilisations de la notion de portage foncier et qu’elle est souvent

appliquée à des situations différentes (Léger-Bosch & Fromage, 2023, p. 3). Sans faire l’éventail

de l’ensemble des définitions, nous constaterons que certaines englobent l'ensemble des acteurs

du processus de portage pour ensuite créer des catégories (Sovran & Wehrung), tandis que

d’autres adoptent une définition plus stricte, où certaines stratégies, temporalités et motivations

sont exclues (Léger-Bosch & Fromage).

Léger-Bosch et Fromage définissent le portage foncier comme « l’action d’organisations

utilisant la propriété comme levier pour maîtriser l’usage des terres agricoles » (2023, p. 3).

S'inscrivant exclusivement dans le long terme, il aurait pour objectif la préservation de l’usage

agricole des terres (Ibid.; Léger-Bosch, 2015, p. 24). Or, chez Sovran et Wehrung, il y a portage

foncier dès lors que des « structures, issues de sphères économique, citoyenne ou publique,

achètent des terres pour les mettre à disposition d’agriculteurs et agricultrices » (2024, p. 2).
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Sovran et Wehrung soulignent tout de même que le portage foncier va au-delà d’un

contrat entre propriétaire et locataire. Il est défini comme une propriété foncière agricole active,

où la mise à disposition de terres agricoles est possible grâce à l'initiative d’une personne morale,

publique ou privée ayant élaboré un projet. Elles répertorient l’ensemble des initiatives de

portage, incluant le portage foncier lucratif, qui témoignerait d’une dérive financière. Elles le

distinguent ensuite d’un portage foncier d’intérêt général, qui a pour but de répondre aux besoins

sociétaux, c’est-à-dire aux installations, au renouvellement générationnel, aux enjeux de

souveraineté alimentaire et de protection des ressources (Ibid., p. 5, 12).

Elles catégorisent le portage en 5 grandes familles : les structures publiques et

institutionnelles (SAFER, Collectivités locales, etc.), les structures de filières (organisations

professionnelles agricoles), les structures bancaires et financières (comme la Nef), les Initiatives

Foncières Agricoles Citoyennes (comme les GFA citoyens) et les Startups (petites entreprises).

Or, nous verrons que ces modèles ne sont pas tous désintéressés et ne placent pas nécessairement

la facilitation des installations et transmissions au premier plan (Ibid.).

Bien que d’autres réduisent le champ aux initiatives permettant de préserver l’usage agricole et

de faciliter l’accès à la terre par la location de long terme (Léger-Bosch, 2015 ; Léger-Bosch &

Fromage, 2023), le portage agricole sera abordé ici dans une perspective holistique, incluant

diverses temporalités et des acteurs et actrices aux intérêts multiples.

2. Des motivations diverses

Diverses sont les motivations guidant les acteurs et actrices du portage. Sovran et Wehrung en

distinguent trois types. Certain.es, caractérisé.es comme investisseur.euses, tentent de jumeler

rentabilité et transition écologique. La financiarisation des terres serait alors inévitable.

Premièrement, la motivation de production concerne les acteur.rices dont l'objectif

principal est la production agricole, qu’il s’agisse du soutien d’une culture en particulier, du

développement de nouvelles filières de production agricole ou encore de la diversification de

l’approvisionnement et de la distribution locale (Sovran & Wehrung, p. 6 ).
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Deuxièmement, la motivation sociétale se caractérise par la mise en avant d’enjeux

idéologiques comme principal moteur, que ce soit de participer à un projet de société, de

favoriser les nouvelles installations, le soutien à la production locale, aux transitions écologiques

ou la pérennisation de la terre comme ressource commune (Ibid.).

Troisièmement, la motivation fiscale ou financière se traduit par un intérêt principalement

axé sur une fiscalité avantageuse (réduction d’impôts) ou vers la rentabilité financière de

l’investissement foncier, considéré comme une valeur refuge en raison de sa stabilité (Ibid.).

Si les motivations animant les modèles de portage sont diverses, leurs objectifs le sont également.

Selon Léger-Bosch et Fromage (2023), les objectifs des propriétaires (structures de portage) et

des usager.es (paysan.nes) peuvent converger ou diverger lorsqu'ils sont mis en relation. Une

variété d'arrangements plus ou moins contraignants sont ensuite contractualisés entre les parties.

L'orientation de ces arrangements serait d’ailleurs fortement conditionnée par la culture et les

valeurs partagées par les individus, ainsi que par leur vision du métier agricole.

3. Des stratégies de portage qui ne sont pas toujours désintéressées

Sovran et Wehrung répertorient quatre types de stratégies de portage de type investisseur.

Rappelons que le portage est entendu ici comme mise à disposition de terres et que cette

définition ne correspond donc pas à celle de Léger-Bosch et Fromage, ne portant pas la

pérennisation de l’accès au foncier agricole en tant qu’objectif premier.

D'abord, la stratégie achat-location prend la forme d’une rente pour les investisseurs.

Cette stratégie se fonde sur un revenu locatif via des baux de long terme non-cessible à durée

fixe, ou via des baux cessibles, permettant une augmentation des loyers de 50 % par rapport à la

limite fixée par le préfet. Ces stratégies de portage d'investissement, priorisant la rentabilité,

favorisent les grandes surfaces non construites, les productions à haute valeur ajoutée et les

exploitations capables de bénéficier d'économies d'échelle grâce à la mécanisation. Elles

encouragent ainsi l'agrandissement des exploitations et une surcapitalisation (Ibid., p. 6).
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Ensuite, l’achat-revente, plus connue sous le nom de spéculation sur les terres, se traduit

par un achat foncier dans le simple objectif d’une revente avec plus-value. Ce rachat n’est

toutefois possible qu'à condition que la terre soit libre (sans contrat de location en cours). Dans ce

cas, celles-ci peuvent se vendre jusqu’à deux fois plus chères dans certaines régions (Ibid., p. 7).

Puis, la prestation de services obligatoire est la mise à disposition de terres via un contrat

de fermage imposant également au locataire d’effectuer des travaux agricoles ayant pour objectif

de permettre la transition environnementale de la ferme. Ce modèle, situé entre le portage foncier

et l'accompagnement à l'installation, limite cependant l'autonomie décisionnelle des locataires et

ne leur assure pas une sécurité d'occupation, renforçant ainsi le pouvoir du propriétaire (Ibid.).

Enfin, dans la stratégie achat-production, les structures de portage effectuent des

montages juridiques permettant d’augmenter leur rente foncière en se rémunérant directement sur

la production agricole. En plus d’acheter le foncier et de le mettre en location, elles peuvent

devenir actionnaires des exploitations et en orienter la gestion pour maximiser les profits (Ibid.).

Bien que Sovran et Wehrung incluent le portage foncier lucratif dans leur définition du portage,

celles-ci soulignent la dérive financière qu’il entraîne. Elles le distinguent alors du portage

foncier d’intérêt général, qui se caractérise par son objectif non-spéculatif, son orientation vers

des modèles agro-écologiques, l’appui au long terme des paysan.nes dans le respect de leur

autonomie et une gouvernance désintéressée par une absence de lucrativité (Ibid., p. 12).

4. Différentes temporalités de portage

Contrairement à Sovran et Wehrung, Léger-Bosch et Fromage distinguent le portage foncier

agricole des actions de transfert ou de stockage de court et moyen terme pouvant être effectuées

par la SAFER ou les collectivités. Reprenant les idées de Chouquer et Maurel (2019), elles

affirment qu’il s’agit au contraire « d’affecter dans la durée un capital financier au service

d’actifs économiques fonciers nécessaires à une activité agricole et à son développement » (Léger

Bosch & Fromage, 2023, p. 3). La typologie en trois temps de Sovran et Wehrung est tout de

même pertinente pour comprendre les critères de chacune des temporalités (2024, p. 5).

Le stockage de court terme désigne la mise en réserve de terres pour une période

inférieure à cinq ans, permettant aux repreneur.euses de préparer leur projet d'installation (Ibid.).
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Le portage de moyen terme, d'une durée de cinq à trente ans, est l’un des plus courants. Il

permet aux agriculteur.rices de prioriser sur l’investissement dans les outils de production avant

de s’endetter pour l’achat de terres qui se fera ultérieurement (Ibid.).

Le portage conservatoire quant à lui, ne vise pas la revente des terres. Son objectif est de

protéger l’accès à la terre en tant que bien commun, tant pour sa vocation agricole que pour ses

fonctions écosystémiques en tant que ressource naturelle (Ibid.).

Pour conclure, bien que les approches des auteures effectuent des découpages différents, il y a

toutefois consensus sur la diversité des outils qui permettent l’installation agricole, pouvant être

issus tant du secteur public que privé (Léger-Bosch & Fromage, 2023 ; Martin, 2013 ; Sovran &

Wehrung, 2024). Or, lorsque les dispositifs de portage sont mis en œuvre et financés par les aides

publiques, de nombreux obstacles administratifs peuvent se présenter. Ainsi, seulement un tiers

des installations se fait par ces dispositifs. Les porteur.euses de projet se tournent alors vers des

structures associatives comme Terre de Liens qui, par l’épargne solidaire, achète des terres pour

les mettre à disposition (Martin, 2013, p. 2-3). En ce sens, nous allons maintenant nous intéresser

aux principaux mécanismes et acteur.rices intervenant dans les processus de portage, se faisant le

plus souvent dans une démarche multi-partenariale.
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Section II Principaux mécanismes et acteur.rices du portage

Dans cette section, nous étudierons les acteur.rices et les relations impliquées dans l’ensemble du

processus du portage. Nous mettrons en lumière le rôle des SAFER (1) en tant qu'opérateur

foncier rural (Levesque, 2013), ainsi que celui du réseau Terre de Liens (2) en tant que levier

foncier militant (Lombard & Baysse-Lainé, 2019). Nous soulignerons leur collaboration étroite

avec les collectivités, constituant une mobilisation multi-partenariale (Martin, 2013) (3).

1. La SAFER

Avant de nous pencher sur le rôle de Terre de Liens, rappelons celui de la SAFER dans les

processus d'acquisition et de transmission. En tant qu'opérateur foncier rural chargé de réguler les

transactions foncières, la SAFER joue un rôle central dans les actions de portage. Opérant au

niveau régional, les SAFER forment un réseau coordonné par la FNSAFER (Fédération nationale

des SAFER). Dotées du statut de société anonyme (SA) à but non lucratif, elles sont investies

d’une mission d’intérêt général. Encadrées par le Code Rural et soumises au contrôle du

Ministère des Finances et du Ministère de l’Agriculture, elles sont un exemple de cogestion entre

l’État et la profession agricole (Levesque, 2013 ; Martin, 2013 ; Pech & Giorgis, 2013).

En 2022, elles accompagnent 1 520 premières installations, dont 69 % en HCF et 22 % en

bio. En plus de favoriser les installations et les transmissions, elles jouent un rôle dans la

restructuration et la consolidation des exploitations existantes (1/3 des surfaces vendues en 2022).

Rappelons que depuis 1999, elles sont dotées d’une mission de protection de l'environnement.

Enfin, elles ont pour vocation d’assurer la transparence du marché foncier rural et depuis 2016,

toute vente de parts sociales ou d’actions de sociétés agricoles doit leur être notifiée. Elles traitent

toutes les informations du marché foncier rural et les transmettent aux collectivités. Chaque

année, elles publient un rapport public sur le prix des terres (Bonhommeau, 2013; SAFER, 2023).

Leur principale source de financement provient des commissions de leurs ventes et

d’autres prestations. Rappelons que l’acquisition de biens par les SAFER peut se faire par droit

de préemption, mais dans 90 % des cas, elle est faite à l’amiable. Dans les deux cas, un appel à

candidature public est obligatoire. Les candidatures sont examinées par des commissions locales

ou cantonales, puis présentées au Comité Technique Départemental présidé par la SAFER.
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La sélection se fait en concertation, incluant les différentes parties prenantes du territoire

(actionnaires départementaux, syndicats, maires, etc.). Les commissaires gouvernementaux

disposent toutefois d’un droit de veto (Levesque, 2013 ; Martin, 2013 ; Pech & Giorgis, 2013).

Depuis plus de 50 ans, malgré les efforts des SAFER et de la politique des structures, les

objectifs de régulation du foncier peinent à être atteints. Le rôle et les actions des SAFER sont

d’ailleurs parfois considérés contradictoires. On les critique notamment pour leur propension à

privilégier les agrandissements plutôt que les installations. La transparence est également un sujet

de critique, les SAFER étant reprochées de ne pas assurer une circulation suffisante des

informations, qu’il s’agisse des notifications ou des appels à candidatures. Toutefois, les

contextes varient en fonction des régions (Leras, 2013, p. 7 ; Pech & Giorgis, 2013, p. 3-4).

Afin de compléter l’action des SAFER, des initiatives issues de la société civile émergent, telles

que le mouvement Terre de Liens. Responsables de l’acquisition, de la gestion et de l’attribution

des terres, les SAFER jouent alors un rôle de médiation entre les propriétaires qui vendent leurs

terres et Terre de Liens qui les achète (Ibid.).

2. Le réseau Terre de Liens

Créée en 2003, Terre de Liens (TDL) est une association de loi 190130 issue d’une convergence

de mouvements alternatifs promouvant le développement rural, l’agriculture biologique, la

biodynamie, l’éducation populaire, l’ESS et la finance éthique. Aujourd’hui, c’est la principale

association portant la mission de l’accès au foncier agricole en France. Se définissant comme

mouvement citoyen, TDL a pour mission de pérenniser l’accès aux terres agricoles et de lutter

contre la spéculation foncière. Elle promeut une agriculture biologique, durable, de proximité et

de taille humaine, puis tente de retisser les liens entre les citoyen.nes et le monde agricole. Depuis

2015, elle est devenue une Fédération nationale regroupant 19 associations territoriales (AT)

(Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 4-8, 18 ; Pech & Giorgis, 2013, p. 4 ; Terre de Liens, 2024).

30 En France, c’est la loi de 1901 qui encadre les associations : « L’association est la convention par laquelle deux ou
plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but
autre que de partager des bénéfices » (Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, art. 1).
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Construite par l’union de mouvements agricoles et de la société civile, elle se caractérise

en tant que « structure militante agri-rurale ». En mettant la participation citoyenne au cœur de

son action auprès de l’État, des collectivités et des acteurs agricoles traditionnels, TDL incarne un

modèle alternatif de gestion foncière. Ainsi, elle porte les enjeux du foncier agricole et de son

usage au-delà du monde rural en intégrant les citoyen.nes auparavant mis.es à l’écart de ces

questions (Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 3-6 ; Pibou, 2013, p. 3).

Afin d’extraire les terres du marché foncier, de la spéculation et de la propriété

individuelle sur le long terme, TDL opère l’acquisition et la gestion collective de terres grâce à

l’épargne citoyenne. En effet, elle propose aux citoyen.nes de mettre en commun de l’épargne et

des dons afin d’acheter des terres et de les louer à des paysan.nes engagé.es dans des modèles

agroécologiques. Pour récolter et gérer ces fonds, puis acquérir du foncier, TDL s’est dotée entre

autres de deux structures financières : la Foncière et la Fondation. Grâce à ces structures, TDL

peut lever des fonds, lui permettant d’être propriétaire de terres et de bâtis, puis de les louer aux

paysan.nes qu’elle soutient. Labellisée « entreprise solidaire » par Finansol31, la Foncière a levé

65 millions d’euros d’épargne solidaire entre 2006 et 2017. Puis, reconnue d’utilité publique en

2013, la Fondation a récolté 6 millions d’euros de dons (Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 3-6;

Pech & Giorgis, 2013, p. 4 ; Pibou, 2013, p. 2-3 ; Terre de Liens, 2024).

Dès le départ, l’objectif de TDL a été de concevoir et de mettre en place des dispositifs

permettant l’accès au foncier pour les paysan.nes s’inscrivant dans des démarches durables.

Ainsi, TDL contractualise leurs pratiques agricoles via le BRE32, qui se distingue des baux

classiques en incluant des clauses environnementales (Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 3-6).

Alors, TDL peut être caractérisée en tant que réseau associatif « gestionnaire », « militant » et

« civique » (Cantelli et al., 2002, dans Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 4).

Soulignons que le mouvement Terre de Liens adopte un discours politique sur les

questions foncières en concevant la terre comme un bien commun. Si TDL facilite l'accès à la

terre pour les paysan.nes partageant son projet politique, ce sont leurs fermes qui incarnent la

manifestation tangible de celui-ci. À travers ses pratiques de gestion du foncier et des

32 Le Bail Rural Environnemental favorise, depuis 2006, des projets agroécologiques, par l'intégration de clauses
dans le contrat de fermage. En 2024, 10 000 hectares de terres ont été créés ou maintenus en agriculture biologique
grâce à l’application du BRE par TDL (Sovran & Wehrung, 2024, p. 10).

31 Créé en 1997 et géré par Fair depuis 2021, Finansol est un label permettant d’identifier les produits d’épargne
solidaire et de les distinguer par rapport aux autres produits d’épargne (Fair, 2024).

61



infrastructures agricoles, TDL construit ce que Lombard et Baysse-Lainé décrivent comme une

« territorialité du commun » (Lombard & Baysse-Lainé, 2019, p. 3, 5, 12).
« TDL construit en effet le foncier comme un bien commun territorialisé inaliénable, écologique et
productif, à préserver du marché et à transmettre au long terme » (Lombard & Baysse-Lainé., p. 18).

Enfin, promouvant un mode de gestion collectif, TDL se positionne devant les acteurs et

institutions du secteur de l’aménagement du territoire et de l’usage du foncier agricole, agissant

ainsi en tant que « levier foncier militant » (Ibid.). En ce sens, nous allons voir comment ses

actions s’insèrent dans une démarche multi-partenariale avec d’autres acteurs du territoire.

3. Le portage foncier: une démarche multi-partenariale

Les divers mécanismes de portages mobilisent une collaboration entre les collectivités locales, la

SAFER et les initiatives citoyennes et associatives telles que TDL (Pech & Giorgis, 2013, p.

10-11). D’une part, afin de réaliser ses activités de portage, TDL doit travailler en concertation

avec la SAFER. Il existe d’ailleurs une convention nationale liant TDL, en tant qu’acheteur final

et la FNSAFER, en tant qu’opérateur foncier, soulignant leur complémentarité (Leras, 2013, p. 8

; Martin, 2013, p. 3-4). Bien que TDL et la SAFER partagent certains objectifs, leurs modes

opératoires sont distincts. Si une partie de la mission de TDL consiste à mettre en lumière les

faiblesses du système public dans lequel la SAFER s'inscrit, les deux organisations doivent

néanmoins collaborer ensemble. Or, le travail de concertation entre les deux entités rencontre

souvent des difficultés (Pech & Giorgis, 2013, p. 5).

D’autre part, les collectivités et les régions jouent également un rôle important dans les

processus d’acquisition. D’ailleurs, TDL est également conventionnée avec les collectivités

territoriales et s’est dotée d’une politique fondatrice d’ « innervation des territoires » (Lombard &

Baysse-Lainé, 2019). De plus, les collectivités et les communes peuvent se saisir du droit de

préemption de la SAFER et intervenir sur le marché foncier afin de reterritorialiser l’alimentation

et faire face à la spéculation (Sovran & Wehrung, 2024). En ce sens, la collaboration entre la

SAFER et les collectivités permet de mutualiser des installations, avec l’intervention de l’épargne

solidaire, notamment via TDL et sa plateforme RECOLTE33 (Ibid. ; Leras, 2013 ; Martin, 2013).

33 La plateforme RECOLTE animée par TDL et l’INRAE (Institut National de Recherche pour l'Agriculture,
l'Alimentation et l'Environnement) recense les initiatives foncières des collectivités (Terre de Liens, 2024).
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La SAFER et les régions ont également la responsabilité de garantir une formation et un

dialogue continu pour que les représentant.es régionaux.les puissent efficacement examiner les

dossiers de candidature pour l’attribution de terres (Leras, 2013, p. 7). Pour qu’une candidature

de TDL ou d’un autre projet soit acceptée par le Comité Technique de la SAFER, un travail de

communication approfondi avec les élu.es, la SAFER, les organisations professionnelles et les

syndicats agricoles est nécessaire (Cavalier, 2013, p. 8).

Enfin, bien que la mutualisation entre les acteur.rices locaux.les puisse favoriser

l’installation agricole par le portage multi-partenarial, des problèmes de temporalité sont souvent

rencontrés. Par son modèle économique, TDL a besoin en moyenne d’un an pour lever les fonds

nécessaires à une acquisition. Ce délai peut être problématique si les départs à la retraite doivent

être effectués rapidement et que les porteurs et porteuses de projet ne sont pas prêt.es à s’installer

au moment de la vente. Dans ces situations, les collectivités territoriales peuvent temporairement

intégrer le projet de portage foncier, en achetant et en gérant les exploitations jusqu’à la

finalisation de la collecte de fonds (Leras, 2013, p. 7-8 ; Martin, 2013, p. 4-5, 7).

En conclusion, cette section a montré comment les mécanismes de portage foncier agricole

reposent sur l'interaction et la complémentarité entre de multiples acteur.rices locaux.les, incluant

notamment la SAFER, Terre de Liens et les collectivités. La SAFER, avec son rôle de régulateur

foncier, assure l'acquisition et la redistribution des terres dans un cadre structuré, tandis que Terre

de Liens engage une mobilisation citoyenne pour lutter contre la spéculation foncière et

promouvoir l'agroécologie. Cette collaboration multi-partenariale souligne l’importance d'une

coordination efficace pour répondre aux enjeux locaux. Bien qu’un environnement territorial

favorise l’installation agricole par des opérations de portage multi-partenarial, la réussite de ces

démarches dépend de la coordination entre les acteur.rices et de l’adaptation des dispositifs en

fonction des territoires (Ibid. ; Léger Bosch, 2015). Le portrait général du portage foncier agricole

ayant été dressé, nous pouvons nous intéresser plus spécifiquement aux Initiatives Foncières

Agricoles Citoyennes, dans lesquelles s’inscrivent notre objet d’étude, à savoir les GFA et SCI

citoyen.nes.
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Section III Les Initiatives Foncières Agricoles Citoyennes (IFAC)

Face aux enjeux fonciers et aux mécanismes complexes de portage décrits précédemment, de plus

en plus de citoyen.nes forment des collectifs afin de préserver le foncier agricole. Dans cette

section, nous mettrons en lumière les initiatives citoyennes de portage foncier agricole, qui

acquérant et gérant collectivement des terres, essaiment progressivement sur le territoire. Leur

action s’inscrit dans une perspective d'agriculture nourricière et de dynamisation des territoires

ruraux, dans une volonté de recréer du lien social autour de la protection de l’environnement

(Ruffier & Rochette, 2021, p. 64). Dans un premier temps, nous nous intéresserons à la définition

du terme d’IFAC élaboré par Terre de Liens (1). Ensuite, nous survolerons les différentes

structures juridiques à travers lesquelles elles se matérialisent (2), pour terminer avec la mise en

lumière des GFA et SCI citoyen.nes sur lesquelles porte notre étude (3).

1. Émergence de la notion d’IFAC

Terre de Liens a proposé l’utilisation du terme d’IFAC (Dumas, Ruffier & Gentou, 2023), pour

identifier les initiatives foncières agricoles et citoyennes de portage, ne relevant ni de l'État ni du

Marché. Dumas, Ruffier & Gentou (2023) définissent les IFAC en tant que :
« [...] structures portées par des collectifs de citoyen·ne·s qui se mobilisent localement avec des
acteur·ice·s du territoire (agriculteur.rices, collectivités locales, associations, etc.) pour répondre à un
ou plusieurs enjeux autour du foncier agricole : lutter contre l’artificialisation des terres agricoles,
préserver la biodiversité, maintenir des unités de fermes, installer des paysan·ne·s... Les modalités
d’interventions prennent des formes diverses dont le portage de foncier. Les actions menées sont à but
non lucratif et d’utilité publique ou sociale, et servent l’intérêt général. L’action collective est
conditionnée par un ensemble de principes éthiques et repose sur une responsabilité commune de
toutes les parties prenantes. En considérant la terre comme un bien commun, elles questionnent la
notion de propriété privée. Afin de mener à bien leur action, ces collectifs mobilisent des statuts
juridiques diversifiés et adaptés aux objectifs du projet. Leur échelle d’intervention peut être locale,
régionale ou nationale ».

Dumas, Leroux et Gentou (2022) ont élaboré sept critères éthiques pour caractériser les IFAC et

les distinguer des autres structures de portage foncier. Les IFAC se caractériseraient par : (1) la

Terre comme Bien Commun ; (2) l'orientation des usages des terres ; (3) les conditions d'accueil

et d'accompagnement des peurteur.euses de projet ; (4) un modèle économique basé sur la non

lucrativité et la transparence économique ; (5) la présence et la place des citoyen.nes ; (6) la

présence et la place des paysan.nes ; et (7) l'ancrage territorial. Une fiche descriptive détaillée de

ces critères, extraite du document de Terre de Liens, est fournie en annexe (voir Annexe B).
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En 2021, dans le Guide de la Propriété Foncière Responsable édité par Terre de Liens et

corédigée par Ruffier et Rochette, on parle plutôt de « portage collectif et solidaire du foncier

agricole », qui concernerait deux situations. D’une part, il peut s’agir de collectifs citoyens qui se

mobilisent localement pour l’achat collectif de terres en collaboration avec d’autres acteur.rices

(collectivité, producteur.rices, associations de consommateur.rices, etc.). Leurs objectifs sont

d’ailleurs les mêmes que ceux des IFAC (lutte contre l'artificialisation, pérennisation de l’activité

agricole, etc.). D’autre part, il peut s’agir « d’organismes, reconnus d’intérêt général, d’utilité

publique ou sociale, qui agissent à l’échelle régionale ou nationale, pour acquérir et gérer

collectivement des biens agricoles » (Ruffier et Rochette, 2021, p. 64).

Ainsi, il semblerait que la catégorie IFAC soit une évolution de la notion de « portage collectif et

solidaire du foncier agricole » encore utilisée en 2021 par les contributeur.rices de Terre de Liens.

L'utilisation du terme IFAC semble donc relativement récente chez TDL (vers 2022) et est à ce

jour davantage une catégorie conceptuelle, appliquée majoritairement en interne, plutôt qu'une

désignation légale et généralisée. Nous adoptons cette nouvelle catégorisation, qui s'avère

pertinente, puisqu’elle semble assez inclusive dans les formes juridiques qu’elle comprend. Nous

nous intéresserons donc aux apports sur « le portage collectif et solidaire du foncier agricole »

pour comprendre les IFAC, considérant leur objet comme équivalent.

2. Des statuts juridiques variés

Penchons-nous maintenant sur les divers statuts juridiques à travers lesquels les initiatives

foncières agricoles citoyennes se déploient. Après s'être constitués et avoir défini un projet

d'acquisition foncière, les collectifs tentent de choisir le statut juridique le plus adapté à leurs

besoins et à leur contexte. Une fois la structure juridique créée, le foncier peut alors être porté par

celle-ci. Les citoyen.nes peuvent ainsi vendre, léguer ou donner leurs biens, conformément aux

statuts juridiques établis (Ruffier et Rochette, 2021, p. 64). Gentou divise ces structures en deux

grandes familles : les structures fonctionnant par le don (associations, fonds de dotation et

fondations) et les structures à parts sociales (SCIC, GFA et SCI) (Gentou, 2023, p. 34). Ici, nous

ferons une distinction entre les structures issues ou non de l’ESS, sans toutefois dresser un

portrait exhaustif de toutes les formes. Nous esquisserons d’abord les grandes lignes de celles

relevant de l’ESS et réservons une analyse plus approfondie aux GFA et SCI, qui seront traitées

au point suivant (3).
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Associations

Les associations loi 1901 sont des modèles courants d’organisation collective grâce à leur facilité

de constitution et leur flexibilité. Elles peuvent être mobilisées par des collectifs citoyens pour

défendre des enjeux fonciers et favoriser des installations agricoles, puis collecter des dons à cet

effet. Capables d'acquérir tout type de biens, y compris du foncier et des bâtiments, les

associations peuvent porter le foncier ou créer une autre structure juridique à cette fin. Elles

peuvent, sous certaines conditions, recevoir des donations (immobilières) ou des legs et sont

particulièrement pratiques pour la cession de petites propriétés agricoles, avec peu ou pas de bâti.

Leurs actions sont guidées par leur objet statutaire, pouvant inclure l’acquisition foncière. Par

exemple, des associations environnementales peuvent acquérir du foncier agricole lorsqu'il y a un

impératif de protection de la biodiversité, comme le fait la LPO34 (Gentou, 2023, p. 36 ; Ruffier et

Rochette, 2021, p. 70).

Fonds de dotation

Créés en 2008 en France, les fonds de dotation sont des structures à vocation philanthropique

inspirées du modèle anglo-saxon de Trust et similaires à la Fiducie d’Utilité Sociale au Québec.

Leur constitution et gestion sont relativement simples, nécessitant seulement une déclaration en

préfecture. Leur objectif est de soutenir ou de permettre la création d’organisations à but

non-lucratif grâce au mécénat. Servant l'intérêt général, ils bénéficient d'avantages fiscaux et ne

sont pas soumis à un plafonnement de dons, qui peuvent être matériels (terres ou fermes) ou

financiers, et défiscalisables à 66 %. Offrant une grande flexibilité, ces fonds sont intéressants

pour les initiatives citoyennes souhaitant lutter contre la spéculation. Lorsqu'ils sont utilisés

comme foncières, ils permettent l'acquisition et la gestion collective de propriétés foncières, puis

le revenu foncier généré peut être réaffecté pour atteindre leurs objectifs statutaires. Par exemple,

le fonds de dotation Lurzaindia, créé en 2018, collecte legs, dons financiers et dons en nature

pour permettre l’accès au foncier au Pays Basque (Ruffier et Rochette, 2021, p. 71 ; Kouassi,

2023, p. 470 ; Gentou, 2023, p. 37 ; Pibou, 2016, p. 131, 203).

34 La Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), créée en 1912, est une association nationale française dont l’objet
statutaire est la protection de la biodiversité. Elle est reconnue d’utilité publique depuis 1986 (LPO, 2022).
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Fondations

Les fondations, bien qu'ayant un modèle philanthropique et des avantages fiscaux similaires aux

précédentes, se distinguent par leur reconnaissance d’utilité publique. Cette reconnaissance, bien

qu’avantageuse pour leur crédibilité, est toutefois obligatoire et implique une procédure de

constitution plus complexe, en plus d’une dotation initiale importante. Elles peuvent ensuite gérer

et administrer des biens sur le long terme de manière désintéressée. Par exemple, après avoir

récolté les fonds nécessaires et obtenu la reconnaissance d’utilité publique en 2010, le Fonds de

dotation Terre de Liens, créé en 2009, a été remplacé par la Fondation Terre de Liens. Ainsi, si les

associations et fonds de dotation sont prisés pour leur simplicité et flexibilité, les fondations

offrent une reconnaissance d’utilité publique plus élevée, mais avec des contraintes plus

importantes (Gentou, 2023, p. 37 ; Pibou, 2016, p. 117 ; Ruffier et Rochette, 2021, p. 71).

SCIC

Créée en 2001, la Société Coopérative d’Intérêt Collectif est une forme de société commerciale

dont l’objet est « la production ou la fourniture de biens et de services d'intérêt collectif, qui

présentent un caractère d'utilité sociale »35. Elle peut donc acquérir des biens fonciers dans la

limite de cet objet. Une SCIC peut se constituer sous les formes de SA, de SAS36 ou de SARL37.

Elle est multi-sociétariale et peut intégrer diverses catégories d’associé.es (producteurs.rices,

consommateurs.rices, citoyen.nes, collectivités, etc.). En incluant tant des personnes morales que

physiques, elle favorise une dimension multi-partenariale. Sa gouvernance, qui relève de l’ESS,

doit être démocratique et désintéressée. Chaque partie prenante est représentée de manière

équilibrée et les décisions sont prises selon le principe « personne = 1 voix », indépendamment

du nombre de parts sociales détenues (Gentou, 2023, p. 36 ; Ruffier et Rochette, 2021, p. 68).

Ainsi, les IFAC mobilisent une diversité de structures telles que des associations, fonds de

dotation et fondations ou des SCIC, qui relèvent des principes de l’ESS. Néanmoins, elles

comportent également des formes sociétaires classiques, telles que les GFA et SCI, qui sont

détournées en adoptant les principes de l’ESS, notamment démocratiques. Pour comprendre en

quoi elles sont détournées, nous devons d’abord comprendre leurs formes classiques.

37 Société à Responsabilité Limitée.
36 Société par Actions Simplifiée.

35 Loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, Titre II ter : La société coopérative d’intérêt
collectif, Article 19 quinquies.
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3. GFA et SCI citoyen.nes: une réappropriation de structures conventionnelles

Nous allons maintenant aborder les initiatives foncières agricoles citoyennes adoptant les formes

juridiques de GFA/SCI, qui ne relèvent pas initialement de l'ESS. Dans une certaine mesure, ces

collectifs citoyens détournent ces outils juridiques conventionnels de leurs usages traditionnels,

les adaptant et les mettant au service d'une gestion collective de la terre pour l'intérêt général

(Ruffier et Rochette, 2021, p. 64). Au-delà de leur fonction d'acquisition et de gestion du foncier,

les GFA et SCI sont qualifiées de « citoyen.nes » car leur objectif est de permettre la réalisation

de projets agricoles en mettant des terres à disposition des paysan.nes de leur territoire grâce à la

mobilisation citoyenne (Ibid., p. 66). Tandis que certains statuts de ces formes juridiques sont

imposés par la loi, d’autres relèvent de choix effectués à la création. Ces statuts dictent le

fonctionnement, le modèle décisionnel et de gestion du GFA ou de la SCI (Ibid., p. 31).

Groupement Foncier Agricole (GFA)

Créé en 1970, le GFA est une forme de société civile appliquée au domaine agricole, visant à

acquérir collectivement et conserver des biens à usage agricole. Initialement créées pour

permettre l’implication familiale et de tiers dans le portage foncier, elles évitent l’endettement des

paysan.nes lors de leur installation. Ce statut offre également des facilités juridiques et fiscales,

notamment la réduction ou l'exonération partielle des droits de mutation sur les cessions de parts

si le GFA respecte certaines conditions38 ou s’il s’agit exclusivement d’une propriété agricole

(Ruffier et Rochette, 2021, p. 66).

Bien que la plupart des GFA soient familiaux, ayant pour objectif la facilitation des

transmissions par le rachat progressif des parts aux cédant.es, il en existe d’autres variations. Les

GFA d’investissements peuvent être détenus par des organismes bancaires, tandis que des GFA

communaux permettent notamment aux communes d’acheter des biens fonciers. Puis, les GFA

mutuels (GFAM) permettent à des particuliers (personnes physiques uniquement) de mettre en

commun leur épargne pour acheter des biens agricoles et faciliter les installations (Pibou, 2016, p.

98). Selon Elsa Pibou (2016), ces GFAM représentent un mouvement agricole alternatif par leur

gestion collective et leur ouverture. Allant plus loin que les GFAM, principalement constitués de

personnes proches du projet paysan, les GFA citoyens rassemblent des citoyen.nes extérieur.es

soutenant l’agriculture durable et la gestion collective des terres dans l'intérêt général.

38 Les conditions pour les mutations à titre gratuit sont détaillées dans l’Article 793 du Code général des impôts.

68



Société Civile Immobilière (SCI)

Introduites par le Code civil de 1804, les SCI sont des formes sociétaires destinées à l’achat et à

la gestion de foncier et de bâti. À l'instar des GFA, les biens peuvent être mis en location, mais

contrairement aux GFA, ils ne sont pas exclusivement agricoles. L'intérêt de cette forme repose

sur sa simplicité, la souplesse de ses statuts et de son fonctionnement, permettant une cession

rapide de biens modestes, comportant peu de bâti. Les SCI citoyennes facilitent une gestion

collective et locale des terres et des bâtiments, participant ainsi à la création de liens territoriaux

par l'implication citoyen.nes (Ruffier et Rochette, 2021, p. 66).

Modèle économique

Intéressons-nous au modèle économique des GFA et SCI et à la manière dont elles financent

l'acquisition et la gestion des terres. Dans ces deux formes juridiques, la société est propriétaire

du bien et les membres associé.es possèdent des parts du capital. Ainsi, contrairement à une

appropriation privée des terres agricoles, personne n’a le titre de propriétaire, puisque c’est la

société qui le détient. À travers ces sociétés, les citoyen.nes détenant des parts, peuvent ensuite

louer les terres ou les mettre à disposition gratuitement pour un.e des associé.es (Pibou, 2016, p.

98; Ruffier et Rochette, 2021, p. 31). Les GFA et SCI acquièrent du foncier agricole grâce aux

apports d’individus en capitaux, mais excluent toutefois les personnes morales, qui ne peuvent

devenir actionnaires. Contrairement à certaines formes issues de l'ESS présentées plus haut, où le

capital est mis en commun sous forme de don, dans le cas des GFA et SCI, les associé.es peuvent

décider de retirer leurs parts. Lorsque celles-ci sont importantes, la structure peut en être

lourdement affectée (Pibou, 2016, p. 120).

Un des avantages de ces sociétés est leur relative facilité de création et le fait qu’elles

permettent aux associé.es de souscrire à des parts avec des montants assez faibles. Ainsi, elles

peuvent attirer et mobiliser des dizaines de milliers de citoyen.nes (Ruffier et Rochette, 2021, p.

66). Toutefois, afin de procéder à leur financement, les SCI et les GFA ont l’interdiction de faire

leur promotion et des appels publics à l'épargne. En effet, officiellement, ces formes juridiques

n’ont pas le droit d’effectuer des actions de communication encourageant les particuliers à

prendre des parts (Pibou, 2016, p. 120). Ce modèle économique implique également une

contribution particulière des membres, ainsi que des mécanismes décisionnels définis par les

statuts juridiques et les choix organisationnels régissant leur fonctionnement.
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Modèle de gouvernance

Si c’est la société qui est propriétaire du bien, ce sont les associé.es des GFA et SCI citoyen.nes

qui assurent démocratiquement sa gestion au long terme. Celle-ci se fait par la prise de décision

collective entre les associé.es et les gérant.es élu.es par ceux-ci (Ruffier et Rochette, 2021, p. 66).

Les gérant.es, responsables de la gestion courante des biens du GFA ou de la SCI, sont élu.es par

les associé.es. Par ailleurs, l’ancien.ne propriétaire du ou des biens achetés par la société peuvent

intégrer celle-ci par la suite afin de continuer de participer à ses choix de gestion (Ibid., p. 65).

Les prises de décision collectives s’effectuent en assemblée générale (AG), détenant le

pouvoir décisionnel de la structure (Pibou, 2016, p. 98). Si le fonctionnement de la structure est

défini dans ses statuts, celui-ci est également décidé de manière collective en AG (Ruffier et

Rochette, 2021, p. 64). Chaque année, les associé.es détenant des parts sont convoqué.es en AG

conformément aux statuts. Le prix à payer pour cette démarche démocratique est une certaine

lourdeur administrative et une organisation logistique parfois conséquente. Bien que dans les

GFA/SCI de formes conventionnelles, le pouvoir de décision étant proportionnel au nombre de

parts (Pibou, 2016, p. 120), les formes citoyennes choisissent d’inclure dans leurs statuts le

principe « personne = 1 voix », comme dans les structures de l’ESS.

Schéma 1 : Fonctionnement d'un GFA ou d'une SCI
(Terre de Liens, 2021, p. 66)

Enfin, bien que les GFA et SCI citoyen.nes ne relèvent pas de l’ESS, elles sont gérées

collectivement par des sociétaires au quotidien en respectant ses principes. En effet, tout comme

70



pour les structures de l’ESS, les gérant.es élu.es s’occupent de la gestion des travaux, du

renouvellement de la base, de l’animation d’évènements, etc. De plus, elles sont créatrices de

liens territoriaux, rassemblant les repreneurs.euses, leur réseau de proximité, celui des ancien.nes

propriétaires et des habitant.es du territoire. Ainsi, elles sont multi-actrices, bien que leur statut ne

leur permette actuellement pas d'inclure des personnes morales comme les collectivités ou des

commerces locaux de produits biologiques, par exemple (Ruffier et Rochette, 2021, p. 64). Leur

mobilisation permet l’installation de porteurs.euses de projets qui n'ont pas beaucoup de moyens

ou qui sont non endogènes au métier. Ces GFA et SCI citoyen.nes incluent des acteurs et actrices

non issu.es du milieu agricole et généralement exclu.es de ces questions. L'association de leurs

apports divers permet alors de contourner et d'atténuer les enjeux liés à l'installation et/ou à la

transmission de fermes. Bien qu’on puisse croire l’inverse, ce sont ces structures qui ont inspiré

la création du mouvement Terres de Liens (Pibou, 2016, p. 97-99, 101).

Schéma 2: Échelle privilégiée d’action des initiatives présentées (Terre de Liens, 2021, p. 81)
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En conclusion, les initiatives foncières agricoles citoyennes sont le résultat de la mise en commun

d’investissements humains et financiers mettant en relation des citoyen.nes parfois citadin.es, des

paysan.nes en quête de terres pour leur installation, des acteur.rices du monde rural, des

syndicalistes, des organismes et associations. Ces collectifs, qui sont souvent constitués de

militant.es de la localité, permettent d’initier des campagnes d'information et alertent les pouvoirs

publics, ainsi que les habitant.es de leurs territoires afin de les sensibiliser aux enjeux fonciers

(Pibou, 2016, p.101). Elles prennent vie grâce aux collectes de fonds et aux appels à l’épargne

solidaire citoyenne39 leur permettant de rassembler le capital nécessaire pour acheter les biens

agricoles à protéger. Nous avons vu qu’en fonction de leur forme statutaire, leur financement peut

se faire tant par l’achat de parts sociales ou d’actions, que par les dons. La pérennité de leur

structure repose sur l’entretien d’une vie sociétaire et le maintien des relations entre les associé.es

et les paysan.ne occupant les terres (Ruffier et Rochette, 2021, p. 64, 66).

Ce troisième chapitre nous a permis d’explorer de manière holistique les différentes formes de

portage foncier agricole, répondant aux enjeux d’accès au foncier présentés au Chapitre 2. Nous

avons vu comment ces différents modèles permettent de faciliter l’accès au foncier en mettant des

terres à la disposition de la relève paysanne et en permettant de préserver la vocation agricole.

Nous avons constaté leur diversité et les différentes étapes nécessaires à l’aboutissement d’une

installation ou d’une transmission. La Section I, nous a permis de comprendre les différentes

définitions plus ou moins inclusives ou restrictives du portage foncier agricole. Nous avons pu

adopter une approche comparative et répertorier les initiatives adoptant des motivations

financières. Dans la Section II, nous avons pu saisir la complexité des rôles des SAFER, de Terre

de Liens et des collectivités dans les processus de portage multi-partenariaux. Enfin, la Section

III, nous a permis de comprendre la particularité des IFAC vis-à-vis des formes de portages

intéressées financièrement et issues du marché ou de l’état. Enfin, nous avons pu introduire les

caractéristiques de notre objet d’étude, les GFA et SCI citoyen.nes, en comprenant en quoi elles

consistent à une réappropriation de structures conventionnelles par l'adoption des principes de

l’ESS. Nous pouvons donc maintenant nous attaquer à l’enquête anthropo-sociologique

permettant de saisir plus en détail la complexité de leur gouvernance.

39 L’épargne solidaire citoyenne consiste à mobiliser les citoyen.nes à investir une partie de leur épargne dans un
projet ayant une forte utilité sociale et environnementale. Dans ce cas, la mission est de soutenir une agriculture
paysanne respectant l’environnement, par l’achat collectif de foncier.
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PARTIE II: ENQUÊTE DE TERRAIN

ANTHROPO-SOCIOLOGIQUE





CHAPITRE 4. MÉTHODOLOGIE

Avant d’exposer les résultats issus de l’enquête de terrain sur la gouvernance des GFA et SCI

citoyen.nes bretonnes, il importe de détailler la méthodologie ayant permis leur obtention. Cette

méthodologie a principalement été guidée par l'approche qualitative anthropo-sociologique de

Paillé et Mucchielli (2021). Nous y présentons le cadrage de l’enquête (Section I), les méthodes

de collecte de données (Section II) et le processus d’analyse qualitative (Section III).

Section I Cadrage de l’enquête

Le cadrage de l'objet d'étude est une étape préalable essentielle qui consiste à délimiter le champ

d'étude et à choisir l'angle d'approche par lequel nous accédons au « réel » (Paillé et Mucchielli,

2021, p. 89). Comme point d’entrée pour comprendre les dynamiques de gouvernance des GFA et

SCI citoyen.nes bretonnes, nous avons choisi le recueil du discours de leurs cogérant.es. Nous

avons privilégié une approche de proximité, reconnaissant qu’ils et elles sont les expert.es de leur

gouvernance. Nous présenterons d’abord l’approche qualitative adoptée pour notre recherche (1),

puis préciserons ensuite les conditions dans lesquelles elle a été réalisée (2).

1. L’approche qualitative

Pour saisir la complexité des expériences de gouvernance, nous avons choisi l’enquête

qualitative, qui selon Paillé et Mucchielli, implique « un contact personnel avec les sujets de la

recherche, principalement par des entretiens et par l’observation des pratiques dans les milieux

mêmes où évoluent les acteurs » (2021, p. 15). D’après les auteurs, elle est « qualitative » tant par

ses méthodes et instruments de collecte et d’analyse de données, que par son déroulement

« naturel », sans technologies sophistiquées, dans une logique de proximité aux sujets (Ibid.).

Contrairement à l’enquête quantitative « extensive », l’approche qualitative ne vise pas à produire

des données généralisables à l’ensemble de la société. Elle s’intéresse aux situations « naturelles

» des sujets pour rendre compte de leur point de vue (de Sardan, 2003, p. 62-63 ; Sawadogo,

2021). Tenant compte des interactions observant.es/observé.es dans la co-construction du savoir,

elle répond aux limites épistémologiques des méthodes inspirées des sciences « dures » et à la

quête illusoire d’objectivité (Pourtois, 1993, p. 2). Relevant de dynamiques sociales complexes et

difficilement quantifiables, les expériences de gouvernance se prêtent à l’approche qualitative.
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2. Conditions de l’enquête

Conformément à la méthodologie de Paillé et Mucchielli (2021, p. 29), nous présentons ici les

conditions de l’enquête, incluant le choix des participant.es, des sites, la durée des séjours et la

variété des entretiens. Les méthodes de recueil de l'information sont détaillées dans la section II.

Pour le choix des participant.es, le répertoire des structures accompagnées par Terre de

Liens Bretagne à leur création nous a servis de base de contact. Notons que préalablement à cette

recherche, des focus groups et journées de réflexion collective avaient déjà été menées,

regroupant des cogérant.es et associé.es de GFA et SCI citoyen.nes, des membres de TDL et

notre directeur de recherche, Simon Cornée. Afin de faciliter une introduction progressive à notre

démarche, TDL a initié le premier contact avec les structures. Parmi les 44 répertoriées par TDL,

nous avons contacté les 29 ayant déjà contribué à la recherche participative, pour enfin constituer

un échantillon de 10 GFA/SCI citoyennes. Or, des biais de sélection potentiels, liés à la

disponibilité des personnes en fonction de leur profil et niveau d’implication, sont à considérer.

Pour le choix des sites, un déplacement sur place a été privilégié afin de s'imprégner des

contextes de gouvernance et de vie des participant.es. Certaines rencontres se sont toutefois

effectuées à distance, soit pour un entretien préliminaire ou complémentaire, soit pour des raisons

géographiques. Les déplacements sur le terrain ont permis de découvrir les fermes hébergées (où

sont généralement situés les sièges des GFA ou SCI), ainsi que les terres où les projets paysans

prennent vie. Ainsi, l’enquête de terrain a donné lieu à 8 déplacements, dont 5 sur des fermes.

La durée des séjours a été courte (une demi-journée à une journée par site), due à la

distance entre les sites, au nombre de personnes à rencontrer et à la durée limitée de la recherche.

En section III, nous verrons que notre étude, combinant des déplacements ponctuels et une

semaine sur plusieurs sites, s’apparente à l’analyse multi-sites d’Huberman et Miles (1991).

En ce qui concerne l’importance et la variété des entretiens, un à deux entretiens ont été

effectués avec un.e cogérant.e de chaque structure, privilégiant ainsi la variété afin de recueillir

un maximum d’expériences de gouvernance différentes. Certaines personnes ont toutefois été

consultées à plus d’une reprise afin d’approfondir les échanges. Le cadrage de l’enquête et ses

conditions ayant été exposées, détaillons maintenant les méthodes de recueil de l'information.

77



Section II Méthodes de collecte de données

Dans cette section, nous exposerons les méthodes de collecte de données mobilisées lors de cette

recherche. Soulignons que parallèlement à la collecte empirique, une vaste revue de la littérature

existante a été réalisée, tel qu’exigée dans toute recherche rigoureuse (Sawadogo, 2021). Près de

40 ouvrages traitant de la propriété foncière, de la gouvernance des communs, ainsi que des

enjeux du foncier et du portage agricole ont été consultés. Cette revue a permis de définir l’angle

théorique de notre analyse, dont les grands axes ont été présentés précédemment, et de construire

un cadre théorique « énonçant les règles du passage de la théorie à la pratique » (Genest, 1979, p.

16). Notons que cette démarche s’est poursuivie pendant et après la collecte de données,

permettant d’effectuer des aller-retour entre la théorie et le terrain. Cela étant dit, nous

présenterons ici les méthodes empiriques utilisées, telles que le focus group ou l’entretien

collectif (1), l’entretien individuel semi-dirigé (2) et les observations participantes (3).

1. Focus Groups et entretien collectif

Préalablement à notre terrain40, deux journées participatives conviant les membres des GFA/SCI

citoyennes (paysan.nes, associé.es et cogérant.es) ont été organisées. La première rencontre, le 9

juin 2022, visait à présenter le projet de recherche, valider les pistes de réflexion et mobiliser les

GFA/SCI. La deuxième journée, le 16 octobre 2023, avait pour but de faire un point d’étape, de

recueillir les perspectives et d'échanger sur les pistes futures. À cette occasion, 3 focus groups41

ont été animés par notre directeur de recherche et deux membres de TDL. Bien qu’ils aient été

écoutés et/ou transcrits par nos soins, ils seront considérés comme données de seconde main pour

notre analyse. Lors de notre terrain, un autre entretien collectif a été mené, rassemblant deux

membres de la cogérance d’une SCI citoyenne. Dans ce contexte, l’entretien collectif a permis de

recueillir les discours spécifiquement sur la gouvernance au sein d’une même structure.

41 Les termes « focus group » et « entretien collectif » sont utilisés pour désigner des entretiens impliquant au moins
deux personnes dans une mise en relation sociale dépassant la relation duale entre enquêteur.trice et enquêté.e. Ce
type d’entretien permet d'analyser à la fois les significations partagées et les désaccords, en tenant compte des
interactions sociales au sein d'un groupe partageant une expérience ou une identité commune (Duchesne & Haegel,
2008, p. 8-43).

40 Rappelons que ce mémoire s’inscrit dans une plus large recherche participative préexistante, le projet de recherche
« COMMUNS », porté conjointement entre Terre de Liens Bretagne et notre directeur de recherche, Simon Cornée.
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2. Entretiens individuels semi-dirigés

Pour cette recherche, l’entretien individuel semi-dirigé42 a été la méthode principale de collecte

de données. Au total, 11 entretiens individuels, d’une durée variant de 30 minutes à 2 heures, ont

été réalisés. Parmi eux, 5 ont été faits à distance, dont 3 complétés par des rencontres. La trame

d’entretien (cf. Annexe C) était évolutive en fonction de l’affinement du sujet et du type

d’interlocuteur.rice. Elle était structurée en trois sections portant sur : les projets paysans, la

gouvernance et les associé.es. Plutôt qu'une simple liste de questions, l’objectif était de créer une

suite logique de thèmes pour structurer les entretiens, sans induire de discours ou de présupposés.

Les entretiens ont été enregistrés avec l'accord des participant.es et étaient souvent précédés et/ou

suivis de moments conviviaux (découverte de la ferme, balade, repas, etc.), favorisant une

relation horizontale de confiance et de proximité.

3. Observations participantes

Dans le cadre de cette recherche de terrain, deux observations participantes43 ont été menées. La

première a eu lieu lors de l’assemblée générale du GFA de Brémelin dans le Morbihan, suivie

d’un moment de convivialité avec ses membres. La deuxième observation participante s’est

déroulée lors de la participation à la vente directe à la ferme portée par le GFA Ty An Digor dans

le Finistère. Notons qu'au-delà de ces deux temps forts, le temps passé sur les fermes et sièges

des GFA/SCI entre dans le continuum d’observation participante du terrain.

Maintenant que le cadre, les conditions de la recherche et les différentes techniques de collecte de

données ont été exposés, nous aborderons les principes guidant l’analyse qualitative de celles-ci.

43 L’observation participante est la pratique par laquelle l’anthropologue (ou sociologue) entre en totale immersion
dans le contexte étudié, lui étant généralement inconnu auparavant. Cette technique permet d’observer un phénomène
tout en y participant (Moussaoui, 2012, p. 9). Bien qu’elle soit essentielle, elle doit toutefois être complétée par les
savoirs des informateurs.rices, ne permettant pas à elle seule d'accéder à toutes les informations (de Sardan, 2003, p.
72). « L’anthropologue observe les lieux où se réalise l’interconnaissance, les lieux de coprésence. Toutefois, pour
être observateur, l’anthropologue est tenu, dans le même mouvement, d’être également acteur. Sans quoi il ne pourra
constater combien la place de chacun est constamment négociée. C’est en passant par sa propre expérience qu’il lui
est possible d’objectiver celle de l’autre » (Moussaoui, 2012, p. 12).

42 L’entretien individuel semi-dirigé est une discussion guidée par un.e chercheur.euse autour de thèmes spécifiques,
laissant à l'interviewé.e la liberté de s’exprimer. Cette méthode permet l’exploration de son discours, en tenant
compte des éléments non-verbaux comme les gestes, émotions, etc. C’est donc à travers l’expérience particulière
qu’est appréhendé l’univers du sujet. En tant que relation sociale, l’entretien dépasse le simple cadre de la collecte de
données et est influencé par divers facteurs comme l’environnement et le contexte social (Sawadogo, 2021).
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Section III Procédé d’analyse qualitative

Dans cette section, suivant les indications de Paillé et Mucchielli (2021, p. 29), nous exposerons

les méthodes d’analyse (1) et les opérations d’analyse qualitative des matériaux suivies (2), une

étape essentielle à réaliser avec précision. Ce processus permettra de comprendre comment les

résultats de la recherche, qui seront présentés dans le chapitre suivant, ont été obtenus.

1. Méthodes d’analyse qualitative

Il existe de nombreuses approches d’analyses qualitatives, dont les apports peuvent d’ailleurs être

combinés (Pope et Mays, 2006 dans Sawadogo, 2021), ce qui fut le cas pour notre analyse. Nous

présenterons ici celles qui nous ont inspirées : l'analyse inductive générale, l'analyse thématique,

la théorie ancrée (grounded theory) et l’analyse multi-sites. D'abord, il convient de définir

l’analyse qualitative. Chez Paillé et Mucchielli (2021, p. 101), elle est :
« l'ensemble des opérations matérielles et cognitives - actions, manipulations, inférences - non
numériques et non métriques, qui, prenant leur source dans une enquête qualitative en sciences
humaines et sociales, sont appliquées de manière systématique et délibérée aux matériaux discursifs
issus de l’enquête, dans le but de construire rigoureusement des descriptions ou des interprétations
relativement au sens à donner aux actions ou aux expériences humaines analysées, ceci en vue de
résoudre une intrigue posée dans le cadre de cette enquête ».

L’analyse inductive générale44 met l’accent sur le processus de réduction des données

qualitatives et décrit l’ensemble de procédures systématiques permettant de les traiter et de leur

donner du sens. Mobilisant diverses stratégies, telles que la lecture détaillée des données brutes,

elle permet, à partir d’interprétations, de faire émerger des catégories. Contrairement à l’analyse

déductive, qui teste sur le terrain des hypothèses et des théories préétablies, l’induction part du

spécifique pour ensuite monter en généralité (Blais & Martineau, 2006, p. 3-6).

La théorie ancrée (grounded theory)45 consiste à recueillir des récits de pratiques ou de

trajectoires individuelles afin de mettre en relation leur structure avec des processus sociaux. Elle

rend visible un ensemble cohérent d’interactions à partir de l’expérience partagée des

participant.es, révélant des règles sociales et institutionnelles, souvent inconscientes. Elle

implique une comparaison constante entre les données du terrain et la théorie, mettant en lumière

les expériences individuelles résultant des interactions sociales (Benoit, 2021, p. 127-144).

45 Cette approche empirique inductive est théorisée en 1967 à partir d'enquêtes ethnographiques de Glaser et Strauss.
44 Issue de l'article « A General Inductive Approach for Analyzing Qualitative Evaluation Data » (Thomas, 2006).
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L’analyse thématique implique aussi des procédés de réduction des données en mobilisant

des thèmes et sous-thèmes. Elle consiste à identifier, regrouper et examiner systématiquement les

thèmes représentatifs d'un corpus de données en lien avec la problématique de recherche. Cette

méthode peut être employée seule ou combinée à d’autres stratégies, comme c'est le cas ici. C’est

un outil permettant d’émettre un diagnostic rapide, se prêtant à la recherche-action entre

cochercheur.es, jumelable à des méthodes quantitatives (Paillé et Mucchielli, 2021, p. 269-270).

L’analyse de cas multiples (inter-site) permet d’identifier des processus et résultats

communs à différents sites pour généraliser des observations, tout en tenant compte de la

diversité des processus selon les spécificités de chaque contexte. Regroupant et organisant les

données de chaque site, elle facilite l'élaboration de « méta-matrices ». Ces analyses

comparatives permettent de concevoir des modèles de causalité en créant des réseaux de variables

à relations causales. Des diagrammes de causalité peuvent alors être présentés, relevant les

variables influant sur les résultats et effets (Huberman et Miles, 1991 dans Pourtois, 1993, p. 4).

2. Opérations d’analyse

Conformément aux indications de Paillé et Mucchielli (2021, p.16), l’analyse qualitative est un

processus ayant commencé dès le début de la collecte des données. Bien que seules les données

collectées puissent être analysées, dès les premiers entretiens entamés, collecte et analyse ont été

alternées pour en maximiser la validité. Suivant les recommandations d’Huberman et Miles

(1991), des réunions régulières entre chercheur.es ont permis d’élaborer une analyse continue et

de faire des constats intermédiaires. En combinant les recommandations répertoriées par Blais &

Martineau (2006), Huberman & Miles (1991), Paillé et Mucchielli (2021) et Sawadogo (2021),

nous avons structuré notre analyse en cinq étapes évolutives, imbriquées et non linéaires.

La première étape a consisté à faire l’écoute et la transcription descriptive des entretiens,

incluant des notes sur les éléments non-verbaux (pauses, rires, etc.). Compte tenu de la liberté de

parole accordée lors des entretiens et des digressions entraînées, des verbatim sélectifs ont été

ensuite réalisés pour exclure les éléments hors-propos. Cette première réduction des données a

permis un traitement plus efficace de celles-ci. Les transcriptions ont ensuite été commentées et

surlignées, puis mises en format commun et classées dans des dossiers pour chaque GFA/SCI,

incluant également les notes manuscrites et photos prises lors des entretiens et des observations.
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La deuxième étape a été de faire un premier codage en continu sous forme de résumés

au-dessus de segments d’entretiens (unité de sens) suite à leur lecture attentive. Ces étiquettes se

traduisaient par des mots ou courtes phrases facilitant une vue d’ensemble rapide sur les idées

principales ressortissant de chaque entretien.

La troisième étape fut le codage thématique, identifiant et organisant les thèmes dans un

niveau plus général et explicatif. Ce méta-code a permis de relever des régularités dans le corpus.

Bien qu’ils permettent d'accélérer le processus de codage dans le cas de volume important de

données, l’utilisation de logiciel d’analyse qualitative (N-Vivo, etc.) n’a pas été favorisée de par

leur prise en main relativement complexe. Il a été favorisé de concevoir une grille d’analyse sur

Excel et d’organiser « à la main » les extraits codés, afin de faciliter l’organisation des données

en manipulant directement les segments de texte.

La quatrième étape a été l'interprétation et la rédaction d'une réflexion théorique sur les

codes mobilisés, les relations entre ceux-ci et les objectifs de la recherche, permettant

l’élaboration de modèles. Bien que cette étape a principalement succédé à la collecte de données,

il faut noter qu’assez rapidement, les allers-retours et comparaisons systématiques entre les sites

étudiés au fil des entretiens ont permis de concevoir un diagramme de causalité. En examinant en

profondeur les spécificités de chaque structure, nous avons cherché à identifier des thèmes, des

modèles et des principes communs.

La cinquième et dernière étape a été la vérification auprès des participant.es (members

checks). L’objectif de cette démarche est de garantir la crédibilité des résultats tout en permettant

aux personnes ayant participé à la recherche de la commenter et de valider ses interprétations et

conclusions. Elle permet aux participant.es de confirmer l'exactitude des relations entre les

thèmes exposées dans la section « résultats » et leurs expériences personnelles (Blais &

Martineau, 2006, p. 14). Cette démarche a été réalisée au long de l’étude et formalisée lors d’une

restitution conviant les GFA/SCI citoyennes bretonnes et les cogérant.es ayant été interviewées.

Maintenant que le cadre de l’enquête, l’approche qualitative, ses conditions, les méthodes de

collecte de données et d’analyse ont été exposées en détail, nous pouvons enfin nous attaquer à la

présentation des résultats de la recherche, étape cruciale qui exige tout autant de détail et de

rigueur (Paillé et Mucchielli, 2021, p. 29).

82





CHAPITRE 5: GOUVERNANCE(S) DES GFA et SCI citoyen.nes

BRETONNES

Ce dernier chapitre présente les résultats issus de la recherche de terrain, ainsi que de l’analyse

qualitative des données collectées à travers les observations participantes, les notes de terrain et

les transcriptions d’entretiens collectifs et individuels. Les résultats sont présentés afin de refléter

la diversité et la complexité des situations observées et des témoignages. Si de grandes tendances

ont été identifiées dans les modèles de gouvernance, entraînant des issues parfois positives et

parfois négatives, celles-ci ne sont ni binaires ni figées. L’analyse mettra en lumière la diversité

des configurations de gouvernance des GFA et SCI citoyen.nes bretonnes, tout en soulignant

leurs grandes tendances qui s’inscrivent sur un spectre allant de la proximité à la distance

territoriale, sociale et idéologique. Nous examinerons d’abord les conditions de création des GFA

et SCI citoyen.nes, qui établissent les fondements de leur gouvernance et conditionnent les défis

auxquels elles seront confrontées (Section I). Ensuite, nous analyserons comment ces structures

déploient des pratiques et stratégies pour surmonter ces défis et garantir, avec plus ou moins de

succès, leur dynamisme, leur résilience et leur pérennité (Section II).

Section I Conditions de création des gouvernances

Dans cette section, nous mettrons en évidence les configurations structurelles et les dynamiques

sociales qui sous-tendent les conditions de création des GFA et SCI citoyen.nes bretonnes, tout en

tenant compte de la diversité et de la complexité de ces formes organisationnelles. D'abord, nous

présenterons les principales tendances en ce qui concerne les contextes sociaux et les motivations

initiales de création de ces entités communes (1), puis nous examinerons les logiques d’adhésion

et d'engagement des associé.es qui constituent leur communauté (2). Ensuite, nous explorerons

les stratégies et techniques de financement participatif mobilisées (3), avant d'examiner les

mécanismes et modalités de constitution de leurs cogérances (4). Enfin, nous analyserons les

normes et stratégies adoptées, consciemment ou non, par les choix constitutifs formalisés dans les

statuts (5). L’analyse de ces conditions initiales permettra de comprendre comment elles

déterminent le niveau de difficulté, notamment administrative, face auquel les membres des

gouvernances devront faire preuve de résilience.
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1. Origine et motivations de création: constitution du « commun »

Les GFA et SCI citoyen.nes ont chacune leur propre histoire de création, s’inscrivant dans des

contextes sociaux variés, qu’ils soient plutôt individuels ou collectifs. D’un côté, l'initiative peut

être issue et portée par un projet paysan d’installation, tandis que, de l’autre, elle peut émerger

d’un projet citoyen motivé par un objectif partagé de préservation et de mise en commun des

terres agricoles. D'autre part, les discours des acteurs et actrices se situent sur un spectre allant de

motivations principalement économiques et pratiques à des motivations idéologiques. Bien que

certaines tendances émergent de ces discours, ils se situent souvent à leur intersection.

D'abord, les paysan.nes cogérant.es interviewé.es ont été très honnêtes quant aux

impératifs économiques ayant motivé la création de GFA ou de SCI citoyennes. En effet, leurs

projets d’installation, souvent en reconversion et hors cadre familial, font face aux difficultés

financières d’accès au foncier, nécessitant un système de portage pour les soutenir.
« Bah comme beaucoup de GFA, créé quand y’a un problème quoi, soit un problème de financement,
soit un problème du foncier, du fait qu’il était pas prévu d’acheter. Bah je le dit en général parce que
j’ai discuté avec d’autres GFA. On fait pas un GFA pour se faire plaisir, à s’embêter
administrativement, c’est un micmac. [...] Alors, d’un point de vue…y’a le côté économique d’une
ferme, de pas avoir à acheter le foncier, de pas avoir trop..bah d’être locataire, donc là j’ai différents
propriétaires. Mais y’avait aussi dans l’idée, moi j’ai toujours dit que je veux transmettre. J’me suis
dit bah… c’était peut-être aussi un biais pour transmettre aussi et que le foncier soit pas… Bah voilà
la terre soit aussi, pas à un propriétaire lambda voilà et y’avait un côté collectif aussi. »
- Paysan cogérant du GFA Solidaire de Cosquerou

Les GFA et SCI citoyen.nes sont dans ces cas une solution économique, qui prendra ensuite une

forme plus ou moins collective avec différents degrés d'ancrage militant. Bien que la création du

GFA ou de la SCI soit à l’initiative de paysan.nes désirant s’installer, ceux et celles-ci peuvent

avoir un discours idéologique, au-delà de la motivation économique.
« Les fermiers qui ont eu l’idée de créer le GFA, eux c’est ultra militant de leur part, [...] ils voulaient
pas du tout posséder la terre. Pour eux c’est un bien commun, c’est pour ça qu’ils ont fait le GFA.
Parce qu’en soit je pense qu’ils auraient pu emprunter l’argent pour acheter les terres. » - Cogérante
du GFA Les Chemins Paysans

Or, l’argument économique et l’argument idéologique sont souvent entremêlés.
« Le point de départ c’était “euh j’ai pas de sous, j’aimerais pouvoir sortir les terres, si sortir ces terres
de la spéculation et surtout du chimique”, surtout c'était ça, qu’elles deviennent en bio et qu’il y ait 8
hectares qui soient protégés. Après, c’était la forme soit… Si j’avais eu les sous, j’me serais peut-être
pas cassé la tête entre guillemets. J’aurais acheté puis on s’en fiche après, enfin ça aurait pu évoluer
plus tard vers autre chose, mais là j’avais pas les sous donc je suis allé trouver plein de gens pour
qu’ils participent et donc les… ça m’a semblé assez logique de passer en forme collective aussi parce
que je connaissais déjà Terre de Liens […] » - Paysan et cogérant de la SCI Douar Ar Gwenan
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Dans d’autres cas, le point de départ n’est pas centré sur un projet paysan spécifique, mais sur le

maintien de terres en bio pour empêcher leur départ en conventionnel ou à l’urbanisation. Ainsi,

bien que certains projets de GFA ou SCI soient à l'initiative de paysan.nes désirant s’installer,

d’autres projets ont une origine citoyenne, le projet paysan étant trouvé dans un deuxième temps.
« Il y avait [...] des terres bio, qui étaient restées sans être exploitées pendant quelques années [...] Ces
terres là devaient être mises en location et il se trouve qu’un jeune qui s’était installé juste à côté, mais
en conventionnel, allait signer un bail avec la propriétaire [...] les associations environnementales,
sont montées au créneau en disant “bah on peut pas accepter que des terres bio repartent en
conventionnel”. [...] Donc le jeune a décidé de ne pas louer les terres [...] Et la propriétaire elle
s’imaginait que comme on était juste en bordure de départementale, ces terres bio, ces terres agricoles,
allaient partir en terres constructibles, alors là c’est “jack pot” hein. Je lui ai expliqué que ça ne se
ferait jamais, que les terres étaient maintenant sanctuarisées [...] Donc la propriétaire vend, y’a des
porteurs de projets qui déposent des projets et ça a été classé comme toujours par la SAFER, sachant
que les projets bio étaient prioritaires. [...] Optim’isme [...] une association qui fait beaucoup de
maraîchage et qui fait de l’insertion, [...] ils se sont rapprochés de Terre de Liens [...] et c’est comme
ça qu’a émergé l’idée de créer une SCI. » - Cogérante de la SCI Courte Echelle

Ainsi, chaque GFA/SCI a un contexte de création propre, marqué à différents degrés par des

impératifs économiques d’accès au foncier ou idéologiques de préservation de la vocation

agricole de la terre. Chaque projet se démarque aussi par une tendance plus ou moins importante

à la personnalisation. Si dans certains cas, on part de l’individu (paysan.nes) ou du petit groupe

d’individus (couple, GAEC, etc.), pour aller vers le collectif (citoyen.nes et futur.es associé.es),

dans d’autres cas, on part d’un collectif citoyen engagé qui trouvera ensuite un projet paysan

utilisant la terre (cf. Schéma 3). Différentes motivations d’adhésion se dessinent alors, liées à des

convictions politiques ou à des relations personnelles entretenues avec les paysan.nes.

Schéma 3: Deux principaux modèles d’origine de création des GFA
et SCI citoyen.nes (élaboré par l'auteure, 2024).
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2. Mobilisation et motivations d’adhésion : constitution d’une « communauté »

Une fois que l’idée de création de GFA/SCI émerge, il faut s’attaquer à la mobilisation des

citoyen.nes futur.es associé.es. Deux tendances sont observées, bien qu’il n’y ait pas de binarité

stricte. D’un côté, on peut avoir une forte proportion de réseau personnel amical et familial,

adhérant au projet dans une optique de soutien personnel. De l’autre côté, on observe des modèles

avec des associé.es motivé.es par des convictions, indépendamment de qui s’installe.

Dans les modèles majoritairement constitués de cercles amicaux et familiaux, on observe

une personnalisation du projet, c’est-à-dire qu’on n’aurait pas investi pour quelqu’un d’autre.

Toutefois, même dans ces modèles, il existe toujours une part d’associé.es engagé.es.
« Donc ces associés étaient d’origine diverses, donc évidemment y’a notre réseau familial. [...] Puis
on a eu aussi des gens, que S ne connaissait pas forcément, engagés. On a eu également des personnes
qu’elle connaissait au travers de ses réseaux d’amis etcetera. [...] Alors je dois dire que parmi les amis
de S et puis les membres de la famille, c’est plus un projet pour soutenir S, c’était pas une action
d’engagement militant. [...] Je dirais que c’est peut-être les deux tiers [...] c’est pas sans poser
problème aujourd’hui, [...] tout le monde n’a pas forcément compris le concept et souhaitait surtout
aider S. » - Cogérante du GFA Kergotin Citoyen

Dans certains cas, le financement peut même prendre une forme de prêt collectif, où les

paysan.nes vont racheter graduellement les parts, pouvant même aller jusqu’à la dissolution du

GFA/SCI. Il n’y a alors pas d’objectif de préservation commune de la terre au long terme.

Si les paysan.nes sont souvent en installation hors cadre familial et en reconversion, ils et

elles peuvent aussi être non issu.es du territoire. Les associé.es de leur réseau amical et familial

peuvent alors être éloigné.es, bien qu’il y ait toujours une part d’associé.es du coin qui adhèrent

par conviction. Les conséquences de cette distance territoriale sur la participation à la

gouvernance seront étudiées plus loin.
« C’est des gens qui ont beaucoup d’ami.es, qui savent entretenir les relations et puis en fait c’est
aussi que sur le territoire où ils sont installés, ils ont pas leur famille proche. [...] Je pense… dans la
partie “gens du coin”, ils ont la moitié des amis et la moitié des voisins ou des gens engagés
associativement. [...] Je pense c’est plutôt un GFA de soutien amical/familial et par contre bah c’est la
part, la petite part des fameux inconnus, qui sont pas complètement inconnus, qui eux sont dans un
engagement militant et peut-être qu’on peut dire que la part de voisins qui soutient c’est un
engagement politique des voisins quoi. » - Cogérante du GFA Les Chemins Paysans

Ainsi, les projets paysans et les associé.es qui les soutiennent ont un ancrage territorial plus ou

moins fort selon les cas. Or, bien que les paysan.nes ne soient pas toujours originaires de la

localité, ils et elles réussissent à s’intégrer au tissu local, notamment via les réseaux locaux bio.
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« L’intégration est choisie [...] bah forcément on est plus intégrés entre guillemets avec les gens qui
sont plus en bio, beaucoup plus d’atomes crochus forcément. Forcément on connaît beaucoup moins
les agri conventionnels même si on s’connaît, mais voilà c’est de loin. » - Paysan et cogérant de la
SCI Douar Ar Gwenan

Photographie 1: Récolte d’ortie pour la production de tisanes bio
Ferme installée sur les terres de la SCI Douar Ar Gwenan (auteure, 2024)

Dans tous les cas, les modèles ont toujours des associé.es aux motivations diverses, représenté.es

de manière plus ou moins majoritaire selon les situations.
« Les gens ils ont adhéré soit pour m’aider moi, par reconnaissance tout ça, soit pour… parce que ça
protège les terres quoi. Parce que souvent y’a un lien… soit c’est des gens qui connaissent des
gens…voilà une partie c’est pour protéger les terres. » - Paysan et cogérant de la SCI Douar Ar
Gwenan

De plus, en fonction des réseaux personnels des paysan.nes, qui dit réseau amical et familial, ne

veut pas nécessairement dire absence totale d’engagement sur les enjeux paysans.
« Le profil de mes amis, c’est voilà, c’est des gens qui sont quand même attachés à un modèle paysan,
à un modèle de consommation pour commencer. Parce que je pense que ça part de ça pour un citoyen
lambda [...] Voilà ils ont appris parce que moi j’suis chiant avec ça entre guillemets [en riant]. Mais ça
part de là aussi, notre mode de production, le bio, ça les… ça leur parlait. » - Paysan cogérant du GFA
Solidaire de Cosquerou

Or, bien que la motivation principale des associé.es participant pour l’installation de leur proche

ne soit pas idéologique au départ, leur participation à un projet de propriété foncière collective

n’est pas moins réelle, étant entraîné.es malgré tout dans une démarche de gouvernance partagée.
« On est plus un GFA de soutien à un couple qui a eu un super projet de s’installer. Je pense que les
associé.es sont pas spécialement militants. [...] Donc c’est un peu rigolo parce que je me dis que nous,
les 110 associé.es on se retrouve à faire un acte militant alors que c'était pas forcément l’intention
première, mais tant mieux. » - Cogérante du GFA Les Chemins Paysans
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